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— ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

i nremière délibération entamée hier sur les propo-

■• ig de MM. Paulin Gillon, Pascal Duprat, Chavoix et 
6lU

°L relatives aux prestations en nature, a encore oe-

*'u§ partie de la séance d'aujourd'hui. Notre inten-

^^n'est pas, quant à présent, d 'aborder les détails de 

'-"ue question sur laquelle nous aurons à revenir lors de 

u e-iade lecture ; nous devons cependant dire sommai-

'* Lequel a été l'objet du débat. Le projet de loi for-
1 » la Commission est une sorte de moyen terme 

"(fjaloi du21 mai 1836, sur les ckemins vicinaux, et 

f« propositions faites par les honorables membres dont 

jous venons de citer les noms, et notamment par MM. 

Chavoix et Pascal Duprat. La principale disposition de 

laloi du 21 mai 1836, consiste dans l'obligation imposée 

aui communes, en cas d'insuffisance des ressources or-

dinaires de pourvoir à l'entretien des chemins vicinaux 

à l'aide,' soit de prestations en nature, dont le maximum 

est fixé'à trois journées de travail, soit de centimes spé-

ciaux eu addition au principal des quatre contributions 

directes, et dont le maximum est fixé à cinq. La loi ac-

corde en même temps aux conseils municipaux la faculté 

de voter l'une ou l'autre de ces deux ressources séparé-

ment, ou toutes les deux concurremment. 

Les propositions de MM. Pascal Duprat et Chavoix 

tendent, au contraire, à l'abolition des prestations en 

nature et à leur remplacement obligatoire par des centi-

mes additionnels. La commission a fait des emprunts 

aui deux systèmes ; d'une part, elle a décidé que le prin-

cipe des prestations serait maintenu ; de l'autre, elle a 

stipulé que les prestations ne pourraient être demandées 

qu'après le vote de centimes spéciaux, et proportion-

nellement au nombre de ces centimes. Naturellement 

cotte solution mixte a déplu tout à la fois et aux défen-

seurs de la4«j$e 1836, et aux partisans de la conversion 

des prestâfrcras en une contribution pécuniaire. Le nou-

veau projet a donc rencontré deux sortes d'adversaires : 

les uns lui ont reproché de ne pas aller assez loin, les 

autres de trop innover. Parmi les premiers a figuré 

M. Pascal Duprat, parmi les seconds M. Bocher. M. Pascal 

lUprata prétendu que l 'impôt des prestations était injus-

te, anti-républicain, improportionnel, incompatible avec 

1» Constitution. C'étaient, certes, là des griefs bien sé-

rieux, s'ils eussent été réellement fondés; mais il est dif-

ficile d 'y croire, quand on examine les choses de près, 

quand on considère que sur 37,000 communes environ 

qui composent la France, il en est de 29 à 30,000 qui 

s'imposent à elles mêmes des prestations en nature. Il 

est d'autant plus difficile d'admettre les objections de M. 

Pascal Duprat que les conseils généraux, consultés lors 

de leur dernière session, ont exprimé à une très grande 

majorité, le vœu du maintien des prestations. Assuré-

ment les conseils généraux ne se seraient pas prononcés 

en faveur du mode actuel, s 'ils l 'eussent jugé contraire 

* la loi fondamentale; ils l'auraient infailliblement con-

uamaé. dans leur juste sollicitude pour les besoins du 

l
ja
J8, s 'ils l'eussent regardé comme vexatoire, comme 

° 'leur aux populations, s'ils eussent pensé que la ré-
1
 rt10 >n e î était mauvaise et l'assiette improportionnelle. 

M. Bocher a d'ailleurs fait remarquer que, dans le cas 

«éme où l 'impôt des prestations en nature ne serait pas 

conforme aux véritables règles de la proportionnalité, il 

"appartenait pas à M. Pascal Duprat et à M. Chavoix 

i demander que cet impôt fût remplacé par une addition 
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et, à quelques observations près, sans débat; mais le 

projet avait été l'objet d'un rapport très curieux à tous 

égards de M. Lefebvre-Duruflé sur le nombre et sur la 

situation actuelle des associations ouvrières appelées à 

jouir du bénéfice de la subvention eccordée par l'Etat. Il 

résulte du rapport de M. Lefebvre-Durufl î que cinq cent 

vingt et une demandes furent à l'origine adressées au 

conseil d'encouragement, et que sur ce nombre soixante 

seulement furent déclarées admissibles ; les quatre cent 

soixante-une demandes rejetées n'étaient, au dire du rap-

porteur, qu'un étrange pêle-mêle de propositions et de 

projets sans application possible, où venaient se heurter 

les prétentions les plus frivoles et les plus ridicules. Par-

mi les soixante associations déclarées admissibles, cin-

quante ont reçu les fonds qui leur avaient été alloués, 

trente à Paris et vingt dans les départemens. Les trente 

associations de Paris, dont le personnel monte à 434 as-

sociés, ont été inspectées par une sous-commission. Cette 

sous-commission a constaté que onze d'entre elles pa-

raissaient être en bénéfice d'après leurs inventaires non 

contrôlés, que seize avaient éprouvé des pertes répara-

bles à force de travail et de bonne harmonie, que les 

trois autres étaient en déconfiture. Parmi les onze asso-

ciations en bénéfice, ou en compte quatre de celles qui 

peuvent plus particulièrement revendiquer le titre d'as-

sociations ouvrières ; on en trouve six parmi les associa-

tions en perte ou en déconfiture. 

Le rapport nous apprend, en outre, que ces trente as-

sociations, quoique formées dans la prévision d'une très 

longue durée, ont vu, dans l'espace de moins d'un an, 

se renouveler une assez notable partie de leur person-

nel ; sur 434 associés, il y a eu 74 démissions, 11 exclu-

sions, 52 nouvelles admissions, 11 changemens de gé-

rans, dont deux révocations pour cause de malversa-

tions. Ces trente associations, quoique fondées sur le 

principe de l'égalité, sur l'idée de l'abolition de ce que 

l'on a appelé l'exploitation de l'homme par l'homme, ont 

d'ailleurs dû employer, elles emploient encore à des prix 

inférieurs des ouvriers désignés sous le titre de sociétai-

res à l'essai, de stagiaires, de collaborateurs temporai-

res ou d'ouvriers auxiliaires. 

Nous n'avons pas le temps de suivre la Commission 

dans le détail des appréciations morales auxquelles elle 

s'est livrée sur la nature, le caractère et les chances d'a-

venir des associations subventionnées. Nous nous bor-

nerons à citer ses conclusions générales, qui consistent 

à dire qu'aucun symptôme normal n'a jusqu'ici indiqué, 

parmi les classes laborieuses, ce que l'on a appelé le 

besoin des associations ouvrières ; que l'idée de ces as-

sociations ne s'est encore manifestée que sur les points 

où les travailleurs ont été excités par les agitations poli-

tiques ou réduits par les événemens révolutionnaires à 
un chômage désastreux; que néanmoius toute associa-

tion ouvrière qui présente une pensée morale à sa base, 

une autorité habile et respectée à son sommet, et le bon 

ordre dans toutes ses parties, mérite intérêt et protec-

tion de la part de l'Etat, sans avoir droit pour cela, soit 

à un crédit, soit à un prêt sur les fonds du trésor public. 

Encore une question d'encouragemens à donner aux as-

sociations ouvrières. Cette question a été soulevée, à la 

fin delà séance, par une proposition de MM. Nadaud, 

Morellet et autres, relative aux travaux publics. Le but 

principal de cette proposition, qui a une couleur socia-

liste des plus prononcées, est d'étendre les dispositions 

du décret du 15 juillet 1848, par lequel les associations 

d'ouvriers ont été admises à soumissionner certaines en-

treprises de travaux publics. La Commission chargée de 

l'examen, a demandé le rejet pur et simple de la plu-

part des mesures proposées par MM. Nadaud et Mo-

rellet; elle a réussi à transformer le reste en un pro-

jet de loi à peu près acceptable. Mais, comme on le 

pense bien, ces modifications que M. Léon Fau-

cher a eu mission de soumettre à l'Assemblée dans son 

rapport, ont été fort mal accueillies par les auteurs du 

projet primitif, ce qui nous a valu un long discours de 

M. Nadaud, particulièrement dirigé contre les entrepre-

neurs ou intermédiaires et contre les chefs d'industrie. 

Nous reviendrons, au reste, sur cette discussion qui n'a 

pas eu de résultat, et dont la suite a été renvoyée à ven-

dredi prochain. 

Lundi l'Assemblée reprendra la discussion du projet 

de loi relatif à l'enseignement. 

» Sur le second moyen pris de ce que l'arrêt attaqué au-
rait violé l'article 11 de la loi du 25 mars 1822, en condam-
nant les gérans du National et da Siècle à insérer dans leurs 
journaux un discours de M. Ségur-d'Aguesseau, qui n'était 
pas une réponse aux articles à l'occasion desquels cette in-
sertion était requise ; 

» Attendu que ta faculté de répondre consacrée par l'arti-
c'e 11 de la loi du 25 mars 1822 est générale et absolue; que 
celui qui est fondé à l'exercer est seul juge de ce qui doit 
constituer sa réponse, de sa convenance, de sa forme, de sa 
teneur ; que cette faculté, qui n'est soumise à aucun contrôle 
de.la part du journaliste, n'a de limites que dans le droit, qui 
appartient aux Tribunaux, d'autoriser le journaliste à refuser 

l'insertion d'une réponse qui serait contraire aux lois, aux 
bonnes mœurs, à l'intérêt légitime des tiers ou à l'honneur du 

journaliste lui-même, et qu'il n'est pas articulé que la ré-
ponse, dont l'insertion était requise, ait pu Tlonner lieu à au-
cun de ces reproches. 

•Sur le quatrième moyen d'une prétendue violation des art. 
226 et 229 du Code d'instruction criminelle, résultant de ce 
que la Cour d'appel de Paris aurait confondu, dans une seule 
procédure, deux prétentions qui n'auraient entre elles au-
cune connexité. 

« Attendu que ce moyen de forme n'o été proposé par les 
prévenus, compris dans la même procédure, en première ins-
tance et en appel, ni devant le Tribunal, ni devant la Cour 
d'appel, et que, dès lots, ils sont non- recevables à le présen-
ter devant la Cour de cassation ; 

» La Cour rejette les premier, second et quatrième moyens; 
mais sur le troisième moyen, commun aux gérans du Natio-
nal et du Siècle, et résultant de ce que l'arrêt attiqué les 
aurait condamnés à insérer une réponse ayant plus du dou-
ble de la longueur des articles qui avaient donné lieu à cette 
réponse : 

» Attendu que le décret du Gouvernement provisoire, du 
6 mars 1848, a abrogé la loi du 9 septembre 1835, qui avait 
complété, par son art. 17, la disposition de l'art. 11 de la 
loi du 25 mars 1822, en ordonnant l'insertion intégrale de 

la réponse, sous la seule condition que si cette réponse ex-
cfd.it le double de la longueur de l'article auquèl elle serait 
faite, le surplus de l'insertion serait payé suivant le tarif 
des annonces. 

» Attendu que les obligations des gérans du National et 
du Siècle, en ce qui concerne l'insertion de la réponse de M. 
Ségur-d'Aguesseau, ainsi que les droits de ce dernier, relati-
vement à ladite insertion, ont été fixés par la législation 
existant à l'époque de la publication des articles qui ont 
provoqué cette réponse, et que cette publication a eu lieu le 
27 juillet 1849; 

» Attendu que la loi du 27 juillet 1849 sur la presse, qui a 
reproduit dans son article 17, la disposition sus-énoncée de 
l'article 16 de la loi du 9 septembre 1835, n'a été promul-
guée que le 29 juillet, et n'est devenue exécutoire que le 31 
du même mois, d'où il suit qu'elle ne pourrait, sans une 

violation du principe de la non-rétroactivité des lois, être 
appliqué dans l'espèce ; 

» Attendu que l'article 11 de la loi du 25 mars 1822, seule 
applicable dans la cause, n'autorisant que l'insertion d'une 
répons© qtfl tt'eïïeèd.w» i t pce. lo double dft l'o^lïolc outjuol ctlo 

serait faite, l'arrêt attaqué n'a pu, sans violer celte loi, or-
donner l'insertion d'une réponse qui dépassait cette étendue; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur le dernier moyen 
relatif à l'absence d'offres du prix de l'insertion requise; 

» La Cour casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'ap -
pel de Paris, chambre et police correctionnelle, le 13 dé-

cembre 1849, contre Morel Lombard, gérant du National, et 
contre Sougère, gérant du Siècle ; et pour être statué sur les 
appels interjetés du jugement du Tribunal correctionnel de 
la Seine, en date du 22 août 1849, renvoie la cause et les 
parties, dans l'état où elles se trouvent, devant la Cour d'ap-
pel d'Amiens, chambre correctionnelle. » 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 7 et S février. 

M. SÉGDR D'AGDESSEAU CONTRE LE Siècle ET le National. 

— DROIT DE RÉPONSE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu, au rapport de M. le con-

seiller Quénault, sur le pourvoi des gérans du National 

et du Siècle (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier) : 

K La Cour, sur le premier moyen, pris de ce que l'arrêt 
attaqué aurait admis le droit de répondre àjin article du 
National, qui serait un compte-rendu d'une séance de l'As-
semblée législative, et aurait, par là, violé la disposition de 
l'art. 22 de la loi du 17 mai 1819, qui interdit, à raison d'un 
pareil compte-rendu, toute action autre que celle pour infi-
délité et mauvaise foi. 

» Attendu que l'art. 22 de la loi du 17 mai 1819 a eu 
pour objet de mettre les propriétaires ou gérans des jour-
nauxqui auraient rendu un compte fidèle et de bonne foi des 
séances publiques de la chambre des députés à l'abri des ac-
tions pénales autorisées par la législation répressive des dé-
lits de la presse, et même des actiuns civiles en dommages-
intérêts, à raison de ce compte-rendu ; 

» Attendu que la faculté postérieurement introduite par 
l'art. 11 de la loi du 25 mars 1822, pour toute personne 
nommée ou désignée dans un journal de répondre dans la 
même feuille, n'a rien de commun avec lesdites actions; 

» Attendu que l'exercice de cette {acuité qui se rattache 
au droit de la défense personnelle, doit toujours trouver 
place là où l'attaque s'est fait jour, et obtenir, par la même 
voie, le bénéfice de la publicité, qui ne peut être le privilège 
de l'attaque, parce que celle-ci s'est produite dans un compte-
rendu des séances ue l'Assemblée, ou des audiences des Tri-
Lunaux; 

Le jvgt de renvoi est juge de sa compétence. 

Cette grave question se présentait dans des circonstan-

ces que fait connaître le réquisitoire suivant de M. le 

procureur-général : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 
est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la jus-
tice, en vertu, de l'article 411 du Code d'instruction crimi-
nelle : 1° de n quérir l'annulation d'un jugement du Conseil 
de guerre permanent maritime de Toulon, du 26 octobre der-
nier, qui s'est déclaré incompétent dans l'affaire du nommé 
Veyrier, maielot, à bord du vaisseau le Friedlani ; 2° de 
faire statuer en règlement déjuges par la Cour sur ladite af-

faire. 
Un pourvoi ayant été formé par nous, de l'ordre formel du 

garde-des-sceaux, en vertu de l'article M du Code d'instruc-
tion criminelle, la Cour, par arrêt du 16 mars dernier, pro-
nonça la cassation, dans l'intérêt du condamné, d'un juge-
ment du Conseil de guerre maritime, à bord du Friedland, 
qui avait condamné le matelot Veyrier à deux ans de prison, 
pour différens vols, avec la circonstance d'effraction; délit 
expressément prévu par l'article 44 du Code pénal des vais-
seaux, et puni de la cale. 

La Cour cassa, particulièrement par ce motif, qu'en substi-
tuant la peine de deux ans de prison à celle du cachot, pro-
noncée par le décret du 12 mars 1848, qui a remplacé la 
peine de la cale par celle de la prison au cachot de quatre 
jours à un mois, le Conseil de guerre maritime avait com-
mis un excès de pouvoir et formellement violé le décret pré-
cité. 

La Cour renvoya le prévenu et les pièces du dossier devant 
le Conseil de guerre permanent maritime de Toulon. 

Ce Conseil, par jugement en date du 26 octobre dernier, 
s'est déclaré incompétent par les motifssuivans : 

K Vu l'arrêt du 16 mars dernier, par lequel la Cour de cas-
sation, en annulant le jugement rendu, le 11 janvier précé-
dent, par un Conseil de guerre maritime réuni à bord du 
vaisseau le Friedland, et qui avait condamné le matelot Vey-
rier, pour vols commis à bord, à l'aide d'effraction, et ren-
voyé'ce marin devant le 1" Conseil de guerre permanentséant 
à Toulon, pour êire jugé de nouveau sur les faits à lui im-
putés ; 

« Attendu que les Conseils de guerre permanens établis dans 
les cinq ports militaires de la République, en vertu des lois 
des 13 brumaire an V et 18 vendémiaire an VI, n'ont compé-
tence qu'à l'égard des hommes faisant partie des corps de la 
marine organisés militairement, et alors qu'ils font le service 
à terre; que leur compétence ne s'étend sur les marins em-
barqués que lorsqu'il s'agit de désertion, et ce aux termesde 
l'ordonnance du 22 mai 1816; 

» Que, relativement à ces derniers, lorsqu'ils sont préve-
nus de crimes ou délits autres que la désertion, ils sont jus-
ticiables, soit du Conseil de guerre maritime, soit du Cou-
se, 1 de justice institués par le décret du 22 juillet 1806, Tri-
bunaux dont l'organisation, le mode de procéder et les attri-
butions diffèrent essentiellement de ceux des Conseils de guer-
re permanens ; 

«Attendu que Veyrier, au moment où il aurait commis les 
vols à lui reprochés, et qui sont prévus par le Code pénal des 
vaisseaux du 22 août 1790, était embarqué sur le Friedland; 
que, par suite de l'annulation du jugement rendu contre lui 
à bord de ce vaisseau le 11 janvier dernier, ce marin aurait 
dû être renvoyé devant un autre Conseil de guerre maritime, 
c'est-à-diredevant une juridiction de même nature que celle 
qui avait rendu le premier jugement, juridiction dont ia 
compétence n'était pas contestée, et qui, d'ailleurs, a seu-
le qualité pour appliquer les peines édictées par le Code ma-
ritime. » 

En présence de cette décision négative, il est évident qu'il 
y a lieu de réglerencore de juges, pour que l'affaire puisse re» 
cevoir une décision. 

Mais, en statuant de nouveau, doit-on casser le jugement du 
Conseil de guerre permanent, ou, au contraire, prendre ses 
motifs pour texte du nouveau renvoi ? 

La solution de cette question n'est pas sans difficulté en 
présence des textes de loi qui autorisent le recours en cassa-
tion dans l'espèce dont il s'agit. 

Il est clair d'abord qu'il ne s'agit pas ici d'un règlement do 
juges ordinaires. 

Les dispositions du Code d'instruction criminelle, qui in-
diquent les cas de règlemens de juges, sont les articles 526 
et 527. 

L'article 526 veut qu'il soit réglé de juges par la Cour do 
cassation, lorsque des Cours, Tribunaux ou juges d'instruc-
tion ne ressortissant pas les uns des autres seront saisis de la 
connaissance du même délit, ou de délits connexes, ou de la 
même contravention. 

L'article 527 dispose qu'il y a lieu également à être réglé 
de juges par la Cour de cassation, lorsqu'un Tribunal mili-
taire ou maritime, ou tout autre Tribunal d'exception d'una 
part, une Cour d'appel ou d'assises, ou spéciale, un Tribu-
nal jugeant correetionnellement, etc., seront saisis de la con-
naissance du même délit ou de délits connexes, etc. 

Evidemment, lors du premier pourvoi, il ne s'agissait pas 
de conflits entre deux Tribunaux ordinaires ou exceptionnels 
saisis de la même affaire; car c'était une violation de la loi 
qui était reprochée à un Tribunal d'exception dont les déci-
sions ne peuvent, aux termes d'une loi spéciale, être attaquées 
par les parties devant la Cour régulatrice, de telle sorte que 
le jugement ne pouvait tomber que sur le pourvoi formé, 
dans l'intérêt général, en vertu de l'article 441 du Code d'in-
struction criminelle. 

Dans le second pourvoi, c'est un Tribunal exceptionnel 
qui, sur le renvoi qni lui est directement fait par la Cour da 
cassation, se déclare incompétent, et conséquemment arrête 
le cours de la justice. 

C'est dans ces circonstances que M. le garde-des-sceaux 
nous charge de requérir la cassation de ce jugement, confor-
mément à l'article 441 du Code d'instruction criminelle. 

C'est, en effet, la seule disposition de la loi en vertu de la-
quelle la Cour puisse être saisie, puisque les articles 526 et 
527 sont sans application. 

Mais cet article 441 est conçu en termes tels, qu'il semble 
se référer uniquement au cas où le ministre charge le procu-
reur-général de dénoncer à la Cour des actes judiciaires, ai-
rôla ou jugemeiis uoiuràtroo à la loi. 

Or, si le jugement dont il s'agit a bien jugé, le conseil per-
manent était en effet incompétent par les motifs qu'il déduit. 
Ce jugement est conformeet non contraire à la loi; il ne pour-
rait donc être dénoncé à la Cour. 

Nous ne pensons pas que la disposition de l'art. 441 puisse 
ainsi être aussi judaiquement entendu. 

Dans l'espèce, lors même que le jugement dont il s'agit au-
rait appliqué les vrais principes sur sa propre compétence, 
il n'en fait pas moins grief à la chose publique et aux par-
ties, puisqu'il arrête le cours de la justice. 

En effet, d'un côté, le Conseil de guerre permanent se re-
fuse positivement à juger, et d'un autre côté, en présence de 
l'arrêt de la Cour de cassation qui avait renvoyé au Conseil 
de guerre permanent, il est impossible qu'aucune autre juri-
diction se saisisse du jugement de l'affaire. 

Le grief qui résulte du jugement du Conseil de guerre per-
manent étant constant, il y avait donc lieu à le dénoncer à la 
Cour de cassation en venu de l'article 441. 

Ce point établi, et la Cour ainsi régulièrement saisie, doit-
elle nécessairement annuler le jugement dont il s'agit, par 
cela seul que le Conseil de guerre s'est refusé d'exécuter l'ar-
rêt de renvoi, si d'aiileuis le juge, en refusant de statuer, 
s'est conformé au texte de la loi ? 

Nous ne le pensons pas. 

Une fois la Cour saisie légalement, l'article 441 lui laisse 
la l.berté d'examen ; elle peut donc ou casser ou laisser 
subsister le jugement, s'il est juste au fond, tout en ré-
glant de juges, et en renvoyant devant la juridiction com-
pétente. 

Si, au fond, le Conseil de guerre permanent a eu raison 
en droit, de prononcer comme il l'a fait, en se déclarant in-
compétent, la Cour, en réglant de nouveau de juges, ne peut 
s'empêcher de renvoyer devant un Tribunal maritime, à 
moins de violer elle-même la loi qui fixe la compétence de ce 
Tribunal. 

En effet, un arrêt de renvoi n'est pas comme un arrêt qui 
juge le lond et qui lie irrévocablement le juge même qui a 
prononcé. Ce n'est, en réalité, qu'un interlocutoire, qui 
n'empêche pas, selon les circonstances, la Cour régulatrice 
de se prononcer de nouveau. 

La juridiction à laquelle elle avait renvoyé a dû nécessai-
rement se saisir de l'effaire. Mais, en l'examinant, elle a eu 
le droit, comme tout juge, de rechercher d'abord si elle est 

compétente ; et si elle reconnaît que la contestation rentre 
dans les attributions d'un autre juge, c'est non-seulement un 
droit, mais un devoir pour elle de le dé Jurer. 

De son côté, la Cour de cassation, saisie par un nouveau 
pourvoi, doit examiner le jugement, peser ses motifs, et, 
s'ils se justifient par un texte de loi, statuer selon ce qui lui 
paraît conforme au droit. 

Tout ceci posé, est-il vrai que le conseil de guerre perma-
nent fût compétent? 

Nous croyons que les motifs invoqués par le jugement sont 
péremptoirts. 

Les textes cités dans ce jugement sont bien explicites et 
consacrent la compétence des conseils de guerre permanens 
seulement à l'égard des hommes faisant partie des corps de 
la marine, organisés militairement, lorsqu'ils font le service 
à terre, et aussi à l'égard des marins embarqués, lorsqu'il, 
s'agit de désertion. 

Conséquemment le prévenu, dans l'espèce, matelot embar-
qué, accusé de vol et non de désertion, était justiciable des 

conseils de justice ou de guerre maritimes, mais non d'jjn 
conseil de guerre permanent. 

U y a cette circonstance dans la présente affaire, que le 
fait dont était prévenu le matelot Veyrier était puni par 
l'art. 44 du Code des vaisseaux de la peine de la cale. 

Or, cette peine, que lo décret du 12 mars a remplacée par 
la prison au cachot de quatre jours à un mois, était, aux 
termes des art. 21 et 31 du décret du 22 juillet 1806,'de la 
compétence des conse ls de justice. 

La Cour examinera si, un conseil de guerre maritime ayant 
d'abord^ statué sur l'affaire, ce h'est pas devant un autre 
conseil de guerre maritime que l'affaire doit être renvoyée, 

par induction de l'art. 31 du décret précité, dont la disposiç 
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lion finale attribue plénitude de juridiction au conseil de 

guerre maritime, puisque cet article veut que le conseil de 

guerre maritime, saisi d'une affaire dont s'est dessaisi le 

conseil de justice, juge définitivement., quel que SJII le mé-

rite de la déclaration du conseil de justice. 

Sous lemériiede ces observations, 

Vu la lettredeM. le gar le-des-sceaux, en date du 15 no-

vembre 1849, les art. 408 et 411 du Code d'instruction cri-

minelle, et les pièces du dossier, 

Nous requérons, pour le Gouvernement, qu'il plaise à la 

Cour casser et annuler, s'il y a lieu, le jug ment rendu le 

26 octobre dernier, par le 1" Conseil de guerre permanent 

du 5* arrondissement maritime séant à Toulon ; 

Et, réglant de juges, rendre à la justice son cours inter-

rompu ; 
En conséquence, renvoyer le prévenu et les pièces du pro-

cès devant la juridiction maritime, qui doit en connaî-

tre ; 
Ordonner qu'à la diligence du procureur-général l'arrêt 

à intervenir sera imprimé et transcrit sur tes registres 

du Conseil de guerre maritime permanent , séant à Tou-

lon. 
Fait au Parquet, le 18 décembre 1849. 

Le procureur-général, 

DUPIX. 

Après le rapport de M. le conseiller Legagneur, M. le pro-

cureur-général fait remarquer à la Cour qu'il a dû conclure 

à la cassation du jugement rendu par le Conseil de guerre 

permanent de Toulon, le 27 octobre dernier, pour se confor-

mer à l'ordre précis de M. le ministre delà justice; mais 

qu'en même temps il n'a pu s'empêcher de reconnaître que 

ce jugement, loin de violer aucune loi, n'avait fait, au con-

traire, que s'y conformer, en déclarant, comme il l'a fait, 

son incompétence pour juger l'affaire qui lui avait été mal à 

propos renvoyée. 
Mais, comme il résulte de celte déclaration d'incompétence 

que la question pour laquelle le renvoi avait été prononcé 

reste encore à juger, il est évident qu>% pour rendre son 

cours à la justice, la Cour devra, en régiant de juges, ren-

voyer de nouveau, non plus devant un Conseil de guerre per-

manent, mais devant un Conseil de guerre ordinaire, puis-

qu'il s'agit d'un délit commis à bord par un matelot embar-

qué. 
Ce sera à ce nouveau Conseil à prononcer, en conformité 

da votre premier arrêt, du 16 mars dernier, qui a cassé le 

jugement du Friedland, comme ayant fait une fausse applica-

tion de la loi pénale au matelot Veyrier, en remplaçant la 

peine de la cale par six mois de prison, au lieu de. celle de 

quatre jours à un mois de cachot que le décret du 12 mars 

1848 avait substituée à celle de la cale. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Ouï, à l'audience d'hier, M. le conseiller Legagneur en 

«on rapport, et M. le procureur-général Dupin en ses con-

clusions : 
» Vidant le délibéré ordonné eu chambre du conseil ; 

» Vu la let're de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, qui prescrit au procureur-général de déférer à la 

Cour de cassation, en vertu de l'art. 441 du Code d'instruc-

tion criminelle, le jugement du 20 octobre dernier, par le-

quel le conseil de guerre mintime permanent, séant à Tou-

lon, s'est déclaré incompétent pour connaître de la pour-

suite dirigée contre Marie-Edmond Veyrier, matelot, embar-

?
ué sur le vaisseau le Friedland, prévenu de vols, avec ef-

raction, commis sur son bâtiment ; 

» Vu le réquisitoire présenté en conséquence parle procu-

reur-général, tendant à la cassation, s'il y a lieu, ou à un 

règlement déjuges; 

» Vu enfin les art. 21, 31 et 33 du décret du 22 juillet 

1806, 1 et 2 de l'ordonnance du 22 mai 1816 ; 

» Attendu que la connaissance des crimes et délits commis 

à bord par des marins embarqué? a-élé attribuée aux con-

seils de justice et aux conseils de guerre maritimes par ledit 

décret; 
» Qu'aucun changement n'a été apporté à cette compétence 

soit par l'ordonnance du 22 mai 1816, qui prescrit l'établis-

sement, dans les formes indiquées pour l'armée de terre par 

la loi du 13 brumaire an V, de conseils de guerre maritimes 

permanens, pour le jugemmit des marins prévenus du crime 
de désertion, eu remplacement des conseils de guerre mari-

times spéciaux, soit par aucune autre disposition législa-

tive; 
» Qu'enfin la désignation comme Tribunal de renvoi du 

conseil de guerre permanent séant à Toulon, qui s'est glissée 

dans le dispositif de l'arrêt de cassation du 16 mars 1849, 

n'était qu'indicative et non attributive de juridiction, et ne 

liait pas ce conseil ; 
w D 'où il suit qu'en se déclarant incompétent, ce dernier 

n'a fait qu'une juste application des règles de la matière; 

» Rejette le pourvoi en cassation; 

» Mais, statuant sur les conclusions du procureur-général 

tendant à un règlement de juges : 

» Vu les art. 525 et suivans du Code d'instruction crimi-

nelle; 
» Attendu qu'en l'état il n'existe plus de Tribunal compé-

tent pour connaître de la prévention ; qu'il y a donc lieu de 

régler de juges, et qu'il convient de renvoyer devant un con-

seil de guerre maritime, par application du principe consa-

cré par la disposition finale de l'art. 31 du décret du 22 juil-

let 1806 ; 
» Renvoie la cause et le prévenu devant le conseil de guer-

re maritime qui sera formé au port de Toulon, sur le vais-

seau amiral, par les ordres du préfet maritime, sous la for-

me tracée par ledit décret ; 
» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général et de la 

Cour le présent arrêt sera imprimé, et qu'il sera notifié à qui 

de droit. » 

La Cour, dans la même audience, a prononcé sur une 

seconde affaire qui, indépendamment de la question de 

compétence, a décidé que la cassation dans l'intérêt de 

la loi ne peut jamais exposer l'accusé à une peine plus 

forte. Nous rendrons compte de cette seconde affaire. 

Bulletin du 9 février. 

• OIT, D'ASSISES. — CRIME D'AVORTEUENT. — QUESTION 

D'INTENTIO.N. 

En matière d 'avortement, est régulière et renferme tous les 

élémens de criminalité la question ainsi posée au jury : 

« L'accusé est-il coupable d'avoir administréà lafemme W.., 

qui était enceinte, des moyens propres à lui procurer l'avor-

tement, lequel avortement a été, en effet, le résultat de l'em-

ploi desdits moyens? » Peu importe que la question d'in-

tention de procurer l'avortement n'ait pas été soumise au 

jury, puisqu'elle est implicitement comprise dans la question 

principale. 
Rejet du pourvoi formé par le sieur Alibrand contre un 

arrêt de la Cour d'assises de l'Oise ; rapporteur, M. le con-

seiller Isambert; conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Sevin; plaidant, M' Henri Hardouin. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 9 février. 

AFFAIRE DU JOURNAL la Réforme. — EXCITATION A LA 

HAINE ET AU MÉPRIS PU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN. — 

APOLOGIE DE FAITS QUALIFIÉS. 

Le 13 novembre dernier, le sieur Léoutre, gérant de 

la Réforme, qui, depuis cette époque, a été condamné 

pour d'autres délits, était appelé devant le jury pour y 

répondre à la prévention dirigée contre lui, à raison de 

l'article dont il s'agit aujourd'hui, et qui avait été publié 

le 13 août 1849. Il fit demander une remise qu'il obtint, 

et l'affaire fut fixée au 24 du même mois. Ce jour-là, sur 

une lettre par lui écrite, dans laquelle il disait qu'un 

procès de presse nécessitait sa présence à Bordeaux, 

l'affaire subit une nouvelle remise. 
C'est en cet état que l'affaire se présentait aujour-

i'faui. 

Le prévenu, extrait de la maison de Siinte-Pélagie, où 

il 6uhit une précédente condamnation, est assisté de M" 

Jules Favre, avocat. 

M. l'avocat-général Suin soutient la double préven-

tion qui pèse sur Léoutre, et il donne lecture de l'article 

incriminé, qui est ainsi conçu : 

Le t3 juin, la Réforme tomba dans son drapeau, sous les 

violences de l'état de s iége : on foui! a ses bureaux, on mit 

les scellés sur ses portes, on occupa militairement la place, 

et depuis deux mois elle est restée bâillonnée. 

Nous ne nous plaindrons pas aujourd'hui de ces manœu-

vres sauvages, accomplies au milieu de la nuit, après deux 

saisies successives , qui devaient suffire au pouvoir, puis-

qu'elles sauvegardaient ses vengeances. Les événemens, en 

effet, nous ont prouvé depuis le but et la'portéa de ces vio-

lentes expéditions: on voulait exploiter la journée de M. 

Changarnier pour abattre ;es libertés publiques, et partant, 

l'on devait étouffer toutes les voix libres '. 

Voilà l'explication yéritab e des razzias africaines exécu-

tées dans la journée du 1'.! contre les feuilles de la révolu-

tion. 

Nous savons bien que les journaux royalistes, qui seuls 

avaient la parole pendant l'intermède de la police, ont épui.-é 

toutes 1 s calomnies pour faire peser sur nous, dans l'opinion 

et devant la justice du pays, la double responsabilité d'un 

complot organisé de longue main et d'une révolte flagrante. 

Fidèles à leurs habitudes de provocations, de mensonges, et 

n'ayant pas à redouter la contradiction des proscrits, ils ont 

échalaudé tout à leur aise un système d'accusations inlàmes 

et de calomnies burlesques, espérant empoisonner ainsi la 

conscience publique, et contre nous provoquer ses colères. 

Mais quelles que soient l'impudence, l'habileté de ces dra-

maturges; quoique la justice préventive ait ramassé toutes 

ces misères pour en former sou dossier, et quoique le gou-

vernement lui-même ail sanctionné publiquement toutes ces 

monstrueuses accusations, filles de la vengeance et de la 

peur, l'heure de la discussion arrive enfin et la vérité va se 

faire jour. 
Quelles furent les causes et quelle est la véritable signifi-

cation des actes accomplis par les républicains dans la jour-

née du 13 ? La Constitution avatt été violée dans un de ses 

articles essentiels, par l'expédition de Rome; la volonté de 

la Constituante avait été brutalement méconnue; le gouver-

nement de la République, enfiu, trahissait à la fois et la loi 

fondamentale et ses engagemens. Eh bien ! dans cette crise 

redoutable, que fit la presse de la Révolution? Elle appela 

l'opinion publique au secours des institutions; elle engagea 

tous les citoyens dévoués à faire une pro estation pacifique, 

mais puissan'e, contre cette guerre impie qui déshonorait la 

France par l'assassiuatd'un peuple; et les citoyens de Paris 

se tendirent en phalanges profondes, mais sans armes, à 

cette manifestation d'honneur. 

C'estalors qu'intervint, avec toute la fougue de ses haines 

et de ses ressentimens, le général-capitan Changarnier. Cet 

homme de guerre avait cent mille soldats sous la main, tou-

tes ses mesures de défense étaient prises, toutes ses forces 

distribuées, tous ses points gardés et reliés stra.égiquemenl; 

il n'y avait donc à redouter ni 15 mai, ni bataille de juin, ni 

tentative armée d'aucune sorte, au milieu de cette capitale 

cerclé3 de fer et toute coupée de blockaus comme une ville 

ennemie; mais la politique du Gouvernement et la « gloire » 

du grand capitaine exigeaient qu'il y eût une victoire. Aussi 

M. Changarnier s'empressa-t-il de se précipiter sur cette fou-

le sans armes qui protestait pacifiquement, au nom de l'hon-

neur national et des contrats violés. La colonne fut donc é-

venlrée par des charges à l'africaine, et le bruit de CÎS vio-

lences s'élant répandu comme la flamme sous le vent, quel-

ques députés qu'elles menaçaient, se rendirent aux Arts-et-

Méliers, sous une faible escorte, pour y chercher un abri con-

tre ces sauvages fureurs. 

La discussion judiciaire fera bientôt justice de toutes les 

fables inventées après coup sur ce « grand attentat », comme 

on l'appelle aujourd'hui dans la langue de la police. Nous som-

mes sans crainte à cet égard, et l'opinion publique verra par 

les faita de quel côté doivent tomber ses mépris et ses ressen-

timens. 

Voilà la journée de juin dans ses faiti principaux et dans 

ses causes; que si l'on veut en étudier les résultats et les 

conséquences, on comprendra pourquoi le Gouvernement a 

mis tant de passion à les fausser, à les aggraver, à les trans-
former en crimes d Etui. 

N'est-ce pas, en effet, derrière cette victoire et sous les 

faisceaux de l'état de siège, qu'il a pu supprimer les clubs, 

suspendre le droit de réunion, enchaîner la presse, décimer 

l'Assemblée, proscrire tout un parti dans ses chefs, et, dix-

huit mois après février, fonder une dictature qui, par les 

Conseils de guerre, rend ses ennemis justiciables du bour -

reau? N'est- ce pas à l'abri de ces lauriers faciles qu'il a pu 

mener à bonne fin l'assassinat tenté sur la République ro-

maine, enlever les dernières élections de Paris et grouper 

aux pieds de la présidence une majorité qui lui fait à son dé-

sir riche litière de toutes les libertés publiques? 

Nous n'avons pas voulu, dans cet exposé rapide, engager 

la controverse hors des lignes principales de l'accusation : 

nous attendions, pour les détails, les richesses de l'écrin ju-

diciaire et les merveilles du dossier; quant aux faits géné-

raux, nous affirmons que le complot du 13 juin est tout en-

tier dans la manile tath n pacifique, et qu'il n'y eut d'autre 

attentat commis que les charges de M. Changarnier. 

M" Jules Favre a présenté la défense du gérant, et M. 

le président fait le résumé des moyens invo.qués par le 

ministère public et par la défense. 

Après une courte délibération, le jury rentre en 

séance. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, veuillez 

faire connaître le résultat de votre délibération. 

Le chef du jury : Sur mon honneur et ma conscience, 

la déclaration du jury est : 

Sur la première question, oui le prévenu est coupa-

ble « à la majorité de plus de sept voix » ; 

Sur la deuxième question, oui le prévenu est coupable 

« à la majorité de sept voix »; 

M. le président : Vous devez dire : à la majorité de 

plus de sept voix. 

Le chef du jury : Faut-il l'ajouter ? 

M. le président : Ce n'est donc pas écrit ? 

Le chef du jury : C'est écrit pour la première ques-

tion ; on l'a oublié pour la seconde. 

M. le président, après avoir consulté la Cour : La Cour 

ordonne que le jury se retirera... 

Un avocat : Pardon, monsieur le président, la pro-

nonciation de ce verdict est acquise, tel qu'il est, au pré-

venu. 

M. le président: Le verdict n'ayant pas été rendu 

dans les formes prescrites par la loi, il y a lieu à le recti-

fier. MM. les jurt s sont donc invités à se retirer dans la 

chambre de leurs délibérations pour compléter leur dé-
claration. 

M' Jules Favre, arrivant : Je n'étais pas là quand le 

verdict a été lu; mais on m'assure que, sur les deux 

questions, la réponse du jury est faite à la majorité de 

sept voix. Danscet état, c'est l'acquittement du prévenu, 

et je demande que ce verdict lui soit acquis. 

M. le président : La Cour persiste à renvoyer le jury 
dans la salle de ses délibérations. 

Un instant après le jury rentre en séance, et il est 

donné lecture d'un verdict régulièrement conçu, qui dé-

clare Léoutre coupable sur les deux questions. 

M' Jules Favre : Je demande acte à la Cour de ce que 

le prononcé du verdict a constaté que la culpabilité était 
reconnue à la majorité de sept voix. 

M. le président : Postz des conclusions écrites. 

M* Jules Favre dépose ces conclusions, sur lesquelles 

la Cour délibère. 

M. le président rend un arrêt qui les rejette, tout en 

donnant acte des réserves de la défense. 

Faisant ensuite l'application de la loi au sieur Léoutre, 

la Cour le condamne à quatre mois de prison, 3 ,000 fr. 

d'amende, et fixe à deux années la durée de la contraints 

par corps 

niaires. 

pour l'exécution des condamnations pécu-

TENTATIVE D'ASSASSINAT PA R ASPHYXIE SUR UN ENFANT PAR 

SON PÈRE. 

Le litre de cette accusation faisait croire que le jury 

allait avoir à juger ua de ces ê TPS dénaturés, dans le 

cœur desquels tous les sentimens d'affection sont étouf-

fés. Quand l'accusé Etienne est amené sur le bacc des as-

sises, le public paraît surpris de son attitude calme, de sa 

physionomie honnête et douce. C'est un ouvrier vêtu 

d'un bourgeron bleu fort propre ; il paraît étonné de sa 

comparution sur le banc d'infamie, où ses antécédens 

irréprochables pouvaient lui faire penser qu'il ne paraî-

trait jamais. 

Cependant, il aurait voulu douner la mort à son jeune 

enfant, âgé de dix ans, en !e faisant périr par asphyxie, 

y faut dire, avant de donner le texte de l'acte d'accusa-

tion, que les charges sa sont considérablement affaiblies 

aux débits. 

Voici le texte de i'acle d'cccusalion : 

Etienne a perdu sa femme, IIortense-Adéltï Je" Dupont, en-

levée par le choléra, le 6 avril dernier, et depuis lors il a 

vécu seul avec son fils unique, Emile-Eugène, âgé de dix ans 

et demi. Tous deux rentrèrent ensemble, le 11 octobre der-

nier, dans la soirée, au logis commun, rue de Longchamps, 

20, à Poissy, ei vers dix heures et demie plusieurs locataires 

de la même maison ayant entendu l'enfant pousser des plain-

tes et des gémissemens, auxquels se mêlèrent ensuite ceux du 

père, frappèrent à leur porte sans pouvoir en obtenir l'ouver-

ture. L'un d'eux prit le parti d'escalader la fenê.re de leur 

chambre et d'en ouvrir la porte aux autres; il s'en exhalait 

une vapeur suffocante, et l'on y découvrit, à côté d'un ré-

chaud de ctiarbjn allumé qu'on s'empressa d'éteindre, Etienne 

et sou enfant, étendus sans connaissance sur leur lit. Le der-

nier, notamment, ne donnait plus signe de vie et demeura 

plus d'une demi- heure sans pouvoir proférer une parole. Il 

ne fut rappelé à la vie que par les soins que lui prodigua 

une voisine, la demoiselle Richer, qui l'avait emporté chez 

e le. „ 

Etienne proteste contre l'imputation qui lui est faite d'a-

voir voulu, dans cette circonstance, commettre tout à la fois 

un suicide et un assassinat. En allumant le charbon trouvé 

dans U ré:haud, il n'avait voulu que se chauffer; en le fai-

sant sans précaution; il n'aurait commis qu'une impruden-

ce; système inadm'ssible et réfuté par tous les documens rie 
l'instruction. v 

Récemment congédié d'un atelier où il était occupé comme 

homme de peine, il avait conçu le projet de passer en Algé-

rie, en qualité de colon; il reconnaît que des difficultés d'exé-

cution l'avaient fais, malgré lui, renoncera ce projet. Le soir 

même du 11 octobre, il avait manifesté, en rentrant chez itll, 

au sieur Lance père, son propriétaire, la contrariété qu'il en 

éprouvait; et c'est quelques instaus plus tard que se passait 

la scène qu'on vient de rappeler. Alors, et aux premières 

plaintes de son fils, les voisins entendirent Etienue, au lieu 

de lui porter secours, lui dire à plusieurs reprises : « Veux-

tu dormir, polisson! » Ils déclarent que l'enfant cria fort et 

longtemps, sans obtenir aucune autre réponse. 

En entrant dans la chambre, ils trouvèrent à l'intérieur de 

la cheminée, au dessus de la plaque, à l'orifice du conduit, 

un sac de toile roulé en tampon, et interceptant ainsi le cou 

rant d'air. Vainement l'accusé prétendit que le sac était placé 

là depuis longtemps, pour empêcher le froid de pénétrer 

dans la thambre. Son propre lils lui donne, à cet é>iard, un 

démenti formel, et décUre qu'il a bouché la cheminée, le 11 
au soir, avant d'allumer le charbon. 

Après cette tentative si coupable, il semble que l'accusé 

ait du renoncer à ses proje's funestes. Il n'en a pas été ainsi 

cependant, et diverses circonstances révélées par l'instruc 

tiou démontrent, au contraire, que le lendemain même du 

jour où il a failli périr, en donnant la mort à son fi s, il a 

tenté un nouveau crime sur la personne de ce dernier. 

11 lui importait avant tout d'assurer le silence de la victi-

me au moment suprême, et vo ci ce qu'il a fait : Il est allé 

chercher son fils chez la demoiselle Richer; il l'a conduit, on 

ne sait où, l'a enivré avec de l'eau de vie, puis il l'a rappor-

té le soir, alors qu'il ne pouvait plus marcher, ni parler. 
Heureusement, la gendarmerie de Passy, en voyant cet 

enfant dans un aussi pitoyable état, le lui ont arraché des 

mains, et l'ont confié aux soins des voisins, qui déclarent n'ê-

tre parvenus qu'avec grand'peineà le faire revenir à lui. 

Il est établi que déjà, dans une autre circonstance, l'accu-

sé a prémédité, de sangfroid, son suicide et la destruction 

de sa famille. Voici ce que-constate à cet égard la déposition 

de la dame Lorrain, demeurant à Passy, rue de 
Chan p , 17. 

Dans l'été de 1848, Etienne se trouvait sans ouvrage. La 

dame Lorrain reçut un matin la visite de sa femme qui, tout 

en pleurs, lui dit que,pendant la nuit qui venait de s'écouler, 

vers minuit, Etienne profitant de son sommeil et de celui de 

leur fils, avait allumé au milieu de la chambre un réchaud 

rempli de charbon, qu'il était entrain de souffler, lorsque, 

heureusement, elle s'était éveillée. La femme Etienne ajouta 

qu'aux reproches jsar elle adressés à sou mari, celui-ci avait 

répondu : « Il va'ut mieux mourir que de vivre dans la 
misère. » 

Etienne prétend que cette révélation est une histoire inven 

tée par méchanceté. La dame Lorrain affirme qu'elle est de 

plus exacte vérité, et l'instruction n'a rien fait connaîli 

fût de nature à la rendre suspecte. 

les arbitres ainsi constitués donnent à leur décision,
 en D 

mier ou en dernier ressort, s'il y a eu renonciation à 

l'autorité des jugemens ou arrêts émanés des Tnbuna^
1
? > 

dmaires, et contre lesquels la voie de nu lue ne peut j» 

t e admise; étendre l'.ppliçaUon de l article 1028 dli^ 
de procédure civile au cas d'arbitrage forcé, ce ser

kud
^ 

rTrles décisions des arbitres-juges, a des juges qu, le
Ur

 *; 

égaux aux degrés h.érarch.qww, et violer- ainsi les ph
uci

 * 
oui règlent les juridic.ions. En conséquence, quelle, » 

ces de formes reprochés 1 soient les irrégularités ou 

sentences, les seules voies de recours ouveries pour" 1 ^ 

réformer, sont l'appel et le pourvoi en cassation s,e|S la,fî 

pas été renoncé. (Article 52 du Code de commerce.') "'•
 1 

(Ainsi jugé par infirmation (affaire Oudart contre Cl 

Cour d'appel dê Paris, 2' chambre, présidence de S) î'";. 

haye, audience du 16 janvier 1850. Plaidaus, M" Gai . , ' 

Da ; conclusions conformes de M. Metzinger^ avocat-Sl" " 
Voir en ce sens, cassation 16 février 1811, 2{ mars ^s|? ^, ' 

février et 12 novembre 1845. La jurisprudence des Go ' 
aujourd'hui fixée dans le môme sens.) Se H 

Erreur de droit. — Nullité de contrat. — Çuftlimi ' 

troversêe. — Si l'erreur de droit est admissible comme ̂  

vaut vicier les contrats, ce n'est que quand le point ds rf0"" 

est hors de toute controverse et que les parties n'ont év'rt ' 

ment consenti que sols- la considération unique et irnri 

se du point de droit qu'elles croyaient inattaquable. *" 

séquence, il n'y a point erreur de droit de ta ure à viéf C°*' 

contrats quand la question était controversée à l'épou'6''*' 
leur signature. | 

Ainsi jugé, par arrêt de la 4e chambre de la Cour d' 

de Paris, du 16 janvier, confirmatif d'un jugement d'ù*^ 
bunal civil de Pontoise, du 8 février 1848. — P,,i

 a
,,

s 

consorts, appelans, M" Manon, avocat; poiù/Su 
rard et consorts, M' Richer (de* Ardenne-), avocat. r 

clusions conformes de M. Gouin, substitut d i procureur 

néral. — Présidence de M. Ri gai. 

Long-

connaître qui 

L'accusé, dans son interrogatoire, reproduit les ex-

plications qu'il a déjà fournies dans l'instruction. Il ré-

sume toutes ses réponses par ce mot : si j'ai fait du mal 
à mon ènfant, c'est par imprudence. 

On entend les témoins. Tous sont unanimes pour dé-

clarer que l'accusé a toujours eu les plus grands soins 

pour sa femme, qui était devenue aveugle, et qu'il s'est 

toujours montré bon père pour son jeune enfant, sur-

tout depuis la mort de la mère. L'un d'eux a même dé-

claré qu'Etienne se privait souvent du nécessaire pour 
son enfaat. 

On fait venir cet enfant. C'est un jeune garçon d'ap-

parence assez chétive, proprement vêtu, qui jette un re-

gard atïectueux sur son père, en passant devant lé banc 

où celui-ci est assis. Etienne, de son côté, prend sa tête 

à deux mains et pleure abondamment en se disposant à 
écouter la déclaration de son enfant. 

M. le président l'interroge avec bonté. L'enfant com-

mence par déclarer que son père battait sa mère. 
M. le président : Souvent ? 

L'enfant, se grattant la tête : Oh ! non, pas souvent. 

M. le président : L'avez-vou3 vu battre votre mère ? 
L'enfant: Jamais. 

M. le président : Alors pourquoi le dire ici ? 
L'enfant : Parce qu'on me l'a dit. 

M. te président : Qui ? 

L'enfant • Des voisins. 

Sur les faits du procès, l'enfant répond avec 

CHRONiaiTÉ 

PARIS, 9 FÉVRIER. 

En exécution de la loi rapportant le décret du go
UV{[ 

nement provisoire, qui avait mutilé la Cour des corcpiH 

le président de la République vient de reudie le déen 

suivant, que publie le Moniteur : 

Le président de la République, 

Vu la loi du 2 février courant, qui pivscrit la réirilégnji» 

des magistrats de la Cour des comptes, révoqués par le dœm 

du \" mai 1848; 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète ce qui suit : 

\rl. 1". MM. Barada et Bignon, conseillers maîtres à la Gn 

des comptes ; 

Rivière de Larque, conseiller référendaire de!» 
classe ; 

Peyre, de Loynes, Trubert et Bresson, conseilla 

référendaires de 2' clause, reprendront lc« 

siège et leur rang à la Cour des comptes. 

Ils prêteront le serment professionnel devant lo prtm.s 

président de la Cour. 

— M. Vignon, nommé procureur delà Républiqueptà 

le Tribunal de première instance de Chàlons (Mame),i 

prêté serment à l'audience de la première chambre itï 

Cour d'appel. 

Les mémoires d'un homme politique, font- ils par-

tie de l'actif de la succession ? Les créanciers du défini 

ont-ils le droit de s'opp.oser à la remise du mai 

ès-mains des héritiers ? Telles sont le* deux rjuestioB 

qui ont été débattues incidemment aujourd'hui à l'au-

dience des référés, par suite d Î la publicité par nom 

donnée, dans notre numéro du 1" février, pié>eijt mos, 

à l'ordonnance rendue au profit de M. Napoléon Ses, 

prince de la Moskowa. 

On se rappelle que, par suite du décès deM m*vw« 

Laffitte, M. de la Moskow* obtint en rt -féré l'auloriMl 

de retirer les mémoires de M. Lu (11 -.te des tnëtat « 

M* Planchât, dépositaire judiciaire. 

M"" Albine Laffitte, épouse de M. de la Motkaw, 

avertie seulement par la publicité, forma aussitôt y 

position à cette remise, entre les mains de M* PlancbiL 

Enfin, M. le baron de Marenholiz, se prétendante* 

cier de la succession de M. Jacques Latitte, d'une summi 

de 170,000 fr., forma également opposition aux niêma 

fit s. 

Toutes les parties sont venues exposer leurs gritfsk 

vant le président de Belleyme. 

M* Ramond de la Croisette a exposé, au nom de M"l 

princesse de la Moskowa, que sa c'iente avait unit» 

rêt à ce que le manuscrit ne fût pas distrait de la « 

cession. 

M' Ch. Boudin, dans l'intérêt de M. le baron de» 

renholtz, a rappelé que son client avait formé une* 

mande en reddition de comptes contre l'adminisM* 

judiciaire; jusqu'à la décision à intervenir, lemanu*" 

doit rester en dépôt. 

Après les explications de M* Msrlin, avoué de M 

la 

Moskowa, M. le président de Belleyme a renvoyé i 
£1 f I an nnnfïn .i ^ »~. Ait-, f ,1 _ _ I O .' _ 1 S I» „ _i ■ J., »• 

même  ...u.iv^iUUU ttV 

incertitude, la même hésitation. En vérité, il est bien fâ-

cheux que la justice croie parfois avoir besoin d'enten-

dre de semblables témoins. U serait bien mieux d'appli-

quer l'article 322 du Code d'instruction criminelle, et 

nous ne savons ce que la morale peut gagner à voir tour-

ner cet article en recevant à titre de renseignemens, les 

déclarations des témoins écartés des débats par la loi. 

Cil* 

et les parties, en état de référé, à'i'audiencc du veai1* 

de la 1™ chambre du Tribunal. 

— M"' Ursule Prébois, marchande de modes,
 4M 

de M. Biot, propriétaire, une nautique et un joli enlr** 

Elle comparaît aujourd'hui devant le Tribunal co"* 

tionnel (6* chambre) pour injuivs envers suii proprie* 

re et voies de fait exercées sur sa portière. 

Le propriétaire : Il y a quatre ans que mademof*J 
m'a loué ma plus belle boutique et dépendances. v<* 

fin de la première année, elle se [daignait déjà du 1 

tier, des affaires, et me proposait de résilier le bai(• 

refusé, en lui faisant observer que la personne qu' ^ 

pait les lieux avant elle était aussi marchande de w ^ 

et qu'elle y avait gagné de bonnes rentes : mais )«. 

ajouter que cette personne ne faisait pas comme 

moiselle qui passe plus de temps dans sou entreso 

d, ns sa boutique. ^ 

Mlle Ursule , sortant vivement une rnain do »°* 

chon : Que voulez-vous insinuer par là, monsieuf-j^ 

Le propriétaire : Rien, mademoiselle, rien, si t 

que, quand on fait boudoir à l'entresol, on ne W y 

chapeaux à la boutique. ^ 

M. le président : Parlez des injures qui vous 3 

été adressées. , ^ 

Le propriétaire: Après la Bévolulion de février, 

moiselle s'est plaint plus que jamais ; elle en a ,M»* 

pour se faire diminuer de 300 fr., menaçant a -

brûler ma maison si je n'y consentais. Ceia ne l
u

.
 n

 f 

avocat-general Suin a soutenu l'accusation ei 

connaissant que l'accusé mérite que le jury décide nn'ii 

existe des circonstances atténuantes q" 11 

ac-
Le juiy rapporte un verdict négatif, L'accusé est 

quitté, 

QUESTIONS DIVERSES. 

Arbitrage forcé. — Opposition à l'ordonnance d'exequatur. 

— Non recevabilité. — Les arbitres chargés de statuer sur 

les contestations entre associés, reçoivent de la loi un pou-

voir égal à celui des Tribunaux de commerce; il s'ensuit que 

suffi; elle a continue à me demander la 

bail, et voyant que je n'y consentais pas, elles'* 

céà user d'un système de vexations pour m'obi'» _,, 

renvoyer. Elle faisait du bruit la nuit, incommo^ ^ 

locataires, recueillait tous les chiens errans q» ^ 

chait, la nuit, dans l'escalier, achetait des per
w

 |(
j 

non apprivoisés, jouait de l'accordéon non aceor - ^ 

de trompette à piston, e* accompagnement 

l'une ou l'autrede 

telt t'.es très grasses sur le pa lier 

An* 

ses ouvrières ; elle laiS
aU outre»-, 

voilà pour l«^> 

Pour ce qui me regarde, toutes les fois qu'elle ""^ 

contrait, elle m'injuriait, me traitait de rat, vieu» 

vieil arabe, vieux juif ; ces mots ne sont que aes° 

en comparaison de certains autres que je n o»e 

péter. , 

M lu Ursule : Puis-jeiépliquer à monsieur / ^ 

M. le président ; Vous parlerez après que 1
£S 
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- ente aus monsieur a dit de ma-
;
tiV

r,,
'

re
Jt été enfermé comme un chien dans 

g?côté, pendant que monsieur parlait, et 

?'3>i*
bTe

 ' eu tan de plaisir à l'en tendre. 
1 V'

,ur
 W nV Vous n'avez pas besoin de savoir ce 

%$ffît&M i dites ce que vous savez, et ne di-

Êpï<$l ■ Je sais que M
1
" Prébois, qui est demoi-

Sanse, est une abomination delocataire, 

• ^.fcorde à pu'its et éteignant le gaz au no.nt que 
l
" S ont donné congé. Dans a dernière affai-

J Licataire» u ■ .„„„ , a n\,ava \ d'un netit mousta-

i a colère m a saisie je iui a. --- 5 — 

0
i l"g

e
>.

 1
 ng

 8
 pris la cravache du moustache et a eu la 

»
,Jem

« da me sangler la figure avec. 
ni»*5* drirnt : Allez vous asseoir. 
" revenant: Ah! j'oubliais que mademoi-

i" p° ' né fois un feu d'artifice dans l'escalier ; j ai 

l'étouffer (le feu, s'entend), et j'ai reçu tout 

ton!" alie!,,„
na

 i
a
 fleure. 

I u>' 

Sïô^gSmSi^^^SSSiei»* la plupart des faits rappor-
QUat/îe propriétaire et la portière. , 

* p r «nie a plaidé longuement par récrimination, 
M

 nmoa ^netnent de soupirs, clignemens d yeux, 
J*rlS de poitrine, jeux de manchon et de flacon 

^le,*rrêtée dans une péroraison ou elle traçait le ta-

èe s
els

; ,
ou

tes les atrocités combinées entre son pro-

^ lt sa portière, elle a été condamnée à 50 fr. d'a-

r UOOfr. de dommages-intérêts envers cette 
'«onde fît a 1 menât 
dernière 

n
 >

a
 pas oublié le sieur Quentin, 1 un des accu-

"i nnurges qui trouva moyen de s'évader après a-

• •
le b

'
 is

 i
a
 bonne foi de deux malheureux gendarmes 

' ".
S

'
JR
L

ta
ient. Le nom de cet individu retentissait ce 

f»
1 e>

\'
 s

 l'enceinte de la 1' chambre correctionnelle. 
m

 miuue était complètement étrangère à cette affaire: 
U

'
P
° ssait d'escroqueries reprochées au sieur Quentin 

a'l
u

r Lascols dit Henry, son complice. Quentin é-
el 8 venu à surprendre la bonne foi de MM. Lecouret, 

' alT
n

t
D
ar leur entremise 70,000 hectolitres d'avoine, 

j , ils étaient couverts par des valeurs de gens insol-

Li- MM Lecouret furent obligés à rembourser une 
Xt e d'environ 150,000 fr. 
(Test pour ces faits que Quentin et Lascols sont cites 

rmot la police correctionnelle. 
Oueutin qui est passé en Angleterre après 1 affaire du 

15 mai fait défaut; Lascols est présent à l'audience. Il 

,',[ assisté par M" Langlais. 
M' Nogent-Saint-Laurens se présente pour MM. Le-

□nt et demande, vu l'insolvabilité des prévenus, une 

, mine de 5,000 fr. seulement, pour payer au moins les 

frais qui ont été fait* par ses cliens. ^ 
Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

condamne Quentin en cinq années d'emprisonnement et 

500 fr. d'amende ; Lascols en deux ans de la même peine 

et 200 fr. d'amende. 
Les condamne solidairement en 15,000 fr. de domma-

ges-intérêts envers les frères Lecouret ; ordonne qu'ils 

ieroul contraints par toutes voies de droit, même par 

corps, au paiement de ladite somme; fixe à deux ans la 

durée de la contrainte. 

— U s'exerce dans Paris de bien coupables industries; 

il en est une, surtout, plus coupable que toutes les au-

to, en ce que ceux qui l'exercent s'adressent le plus 

louvent à l'ignorance et au malheur ; nous voulons par-

ler des bureaux de placement i de malheureux commis 

sans emploi, de pauvres hommes de peine sans travail, 

tont les victimes ordinaires de ces misérables spécula-

tions. En vain, dans sa juste sévérité, le Tribunal cor-

rectionnel use de toutes les rigueurs de la loi pour pré-

nu le retour de pareils faits, ils se renouvellent tou-

jeun. ... ..1 . _ 

Voici encore deux de ces industriels placiers qui com-

paraissent devant la 7* chambre sous la prévention d'es-

croquerie : la femme Martin et le sieur Prévost, dont elle 

Ml la maîtresse et l'associée. La première a déjà été ar-

rêtée dix fois pour escroquerie ; Prévost a subi une con-

damnation à trois ans de prison également pour escro-
querie. 

La veuve Martin se dit veuve, bien qu'il ait été ques-
l|on dans le débat d'un mari qui serait en Algérie. 

Noua renonçons à rapporter toutes les excentricités 

qu'elle a débitées à l'audience et qui ont fort égayé l'au-

ditoire; nous nous bornons à dire que des démentis for-

mels aux témoins, des impertinences réitérées, lui ont 

'alu de la part de M. le président et de celle de M. le 

ttottitut, la menace, exprimée plusieurs fois, de la faire 

expulser de l'audience. Au milieu de tontes ces interrup-

tions nous suivons à peine les témoignages à la charge 

"M prévenus ; ces témoins sont tous, comme nous le di-

* : s en commençant, de pauvres gens auxquels les pré-

venus ont pris ce qu'ils avaient, sans leur rien procurer. 

Séduits par l'écriteau sur lequel était inscrite une de-

mande d'emploi quelconque, ils montaient dans l'officine 

Martin Prévost pour avoir l'emploi vacant; là on leur de-

mandait, suivant leurs moyens apparens, deux ou trois 

francs d'enregistrement ; si cette somme était versée 

sans hésitation, alors ou redemandait un franc pour le 

registre, puis on les envoyait à une adresse. Comme on 

le pense bien, ces malheureux ne tardaient pas à reve-

nir en disant qu'il n'y avait rien ; c'est là qu'on les at-

tendait. On leur disait que l'emploi avait été probable-

ment pris la veille, mais que s'ils voulaient verser 300 fr. 

de cautionnement on leur procurerait une belle place dans 

une grande entreprise. Beaucoup de ces pauvres diables, 

éblouis par les promesses qu'on leurfaisait,eurent l'impru-

dence de verser lasomme;d'autres l'empruntaient; d'autres 

disaient : je n'ai que ÎUO fr.; un d'entre eux dit qu'il 

n'avait qua 35 fr. On faisait des concessions, le caution-

nement de 300 fr. se réduisait à 100, à 50, à 35 fr.; en 

d'aulrés termes, on leur prenait tout ce qu'ils possédaient, 

et il n'y avait pas plus de place dans la grande entrepri-

se qu'ailleurs.Cependant, on avait un cautionnement, il 

fallait procurer un emploi. Voici ce que leur procurait la 

veuve Martin : autantde personnes à pl icer, autant de suc-

cursales de son_'étab!issement; elle créait des succursales 

qui consistaient eu une chaise et une table au fond d'une 

allée. Les directeurs de ces succursales avaient 20 sous 

par jour et étaient nourris; on les envoyait coucher et 

manger chez un gargottier qui leur donnait de quoi ne 

pas mourir de faim; mais, au bout de quelques jours, le 

gargottier qui ne recevait pas un sou, les mettait à la por-

te. En définitive, tous ceux qui déposent déclarent n'a-

voir reçu ni appointemens, ni nourriture, à quelques dî-

ners près. Il est impossible, a dit un témoin, de voir 

une escroquerie pareille. Des renseignemens pris, il est 

résulté la preuve que toutes ces succursales rapportaient 

aux deux prévenus de 40 à 50 fr. par jour, ce qui ne les 

empêchait pas de ne payer personne. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Os-

car de Vallée, condamne la femme Martin en six ans 

d'emprisonnement, et Prévost en cinq ans de la même 

peine; chacun en 50 francs d'amende; condamne, en 

outre, Prévost à la privation pendant dix apnées desdroits 

mentionnés en l'article 42 du Code ; dit qu'à l'expiration 

de leur peine, ils demeureront pendant dix ans sous la 

surveillance de la haute police. 

— Le 10 décembre dernier, par une nuit sombre et 

pluvieuse, le sieur Jervais, demeurant à Asnières, se 

rendait à son domicile^ en suivant un chemiu qui sert de 

communication entre cette commune et d'autres localités 

voisines. L'affreux état de ce chemin, encombré par des 

pavés, du sable et des gravois, servant à la réparation 

qu'on en faisait pour le moment, le force à dévier un 

peu : au bout de quelques pas, il tombe dans une sa-

blonnière à pic le long de ce chemin, et le déplorable ré-

sultat pour lui de cette chute de 25 pieds environ, fut 

une fracture du bras, et le renfoncement de deux côtes. 

Attiré par les cris de ce malheureux, qui gisait ainsi 

cruellement blessé au fond de cet abîme, un passant par-

vint avec beaucoup de peine à la retirer du gouffre et à 

le reconduire chez lui. Le lendemain, il fut transporté à 

l'hospice Beaujon, où il subit un traitement de trois se-

maines de maladie. 

Un mois après ce déplorable accident, le 19 janvier 

dernier, encore aa milieu de la soirée, le sieur Trucas, 

passant par le même chemin, fut aussi obligé de dévier, 

et tomba comme Jervais dans cette redoutable sablon-

nière ; il en fut retiré plus grièvement blessé que la pré-

cédente victime : il s'était cassé la cuisse et le bras, et 

depuis son malheur, il est soigné à l'hospice Dubois, où 

il est menacé de faire un long séjour encore, car ses bles-

sures sont loin d'être guéries. 

C'est à raison de ce double accident, que le sieur Cha-

nudet, qui exploite cette sablonnière située sur le terri-

toire de la commune d'Asnière, est traduit aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention de blessures par imprudence. 

M" Rivollet et Gautier Passerat se présentent pour les 

sieurs Trucas et Servais, qui se sont constitués parties 

civiles, et concluent en leur nom à ce que le sieur Cha-

nudet soit condamné à payer au sieur Trucas une som-

me de 12,000 francs, et au sieur Servais celle de 800 fr., 

à titre de dommages-intérêts. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Vial, et après avoir entendu la plaidoirie de 

M' Blot-Lequesne, le Tribunal condamne Chanudet à 100 

francs d'amende, et à payer au sieur Trucas la somme 

de 3,000 francs, et au sieur Servais celle de 200 francs, 

à titre de dommages-intérêts. 

— Le président de l'Assemblée nationale ne recevra 

pas le 13 février, mercredi des Cendres ; mais il recevra 

les mercredis suivans. 

— Il y a quelques jours, deux individus entrent chez 

la dame Necker, crémière, et se font servir, dans l'arriè-

re-boutique, à déjeûner; puis, pour dessert, ils deman-

dent du fromage; mais celui que leur offre la crémière ne 

leur convient pas; c'est du Roquefort qu'ils veulent, et ils 

la prient d'en aller chercher chez l'épicier voisin. A peine 

M™' Necker est-elle sortie, qu'un troisième individu in-

tervient, disant aux deux autres, de manière à être en-

tendu de la dame Necker mère, restée dans le comptoir, 

à la garde de l'élablissement : « Dépêchez-vous; M.Ber-

nard vient de rentrer; il faut vous hâter si vous voulez 

le voir. » Puis, suivant cet avis, ces trois hommes se 

hâtent de partir, annonçant qu'ils vont revenir, et remet-

tant à M"* Necker mère une pièce de 5 fr., comme ga-

rantie de la dépense déjà faite; mais ils ne reparurent pas. 

Une heure après leur départ, on constatait qu'une mon-

tre en or, accrochée au-dessus de la cheminée, avait été 

soustraite. 

Avant-hier, Mm8 Necker, revenant du Marché-Saint-

Honoré, aperçut ses deux consommateurs fort occupés à 

examiner l'étalage d'un marchand de nouveautés ; aussi-

tôt elle prévint un sergent de ville qui les conduuit chez 

le commissaire de police. La perquisition faite en leur 

domicile ayant amené la découverte et la prise d'une 

grande quantité de marchandises de toute nature, de la 

légitime possession desquelles ils n'ont pu justifier, ils 

ont été conduits à la préfecture de police. 

cuirs salés, a échoué le 2, à neuf heures du matin, sur la 

côte d'Ambletente. L'équipage a pu débarquer immédia-

tement dans sa chaloupe. Quelques instans après, le na-

vire était brisé, les débris de la cargaison engloutis ou 

jetés à la côte sur une étendue d'une lieue. 

Deux de nos plus braves marins ont péri dans la nuit 

du 2 au 3 février, jetés hors du navire qu'ils montaient 

par un coup de mer. 

— HAUTES-PYRÉNÉES (Arrau). — Il paraît que le mal-

heureux porteur de contraintes de Sarrancolin, que l'on 

avait dit avoir été dévoré par des loups, a péri victime 

d'un assassinat. Une instruction est commencée. 

Bourse de Paris du 9 Février 1850. 

AU COMPTANT. 

DÉPARTEMEN'S. 

DRÔME (Valence). — A propos des projets attribués au 

parti rouge, le Courrier de la Drôme publie les rensei-

gnemens qui suivent sur la valeur desquels l'autorité 

est sans doute déjà édifiée : 

« Si nous sommes bien informés — et nous croyons 

l'être — les démagogues socialistes préparent à Lyon, 

et dans les environs de Valence, sur la rive droite du 

Rhône, une nouvelle levée de boucliers, voire même une 

insurrection. Ils ne veulent pas, disent-ils dans leurs 

conciliabules, que le mois qui a donné le signal d'un 

ébranlement européen se passe, cette année, sans un 

nouvel appel aux armes ! 

Nous répétons ici un bruit général, un bruit qui est 

devenu de notoriété .tout à fait publique. Nous ne voulons 

pas en dire davantage. Mais nous voyons depuis quelque 

temps un grand mouvement dans les rangs de nos ad-

versaires. Nos Brutus-mirmidous, nos tribuns-pygmées 

s'agitent. Ils parlent beaucoup de leur civisme, de leur 

austère dévouement, et surtout de leur désintéressement 

proverbial. Ils font des voyages dans le Midi, à Lyon, à 

Grenoble, dans l'Ardèche. Ils courent les campagnes ru-

rales et ne parlent rien moins que de réunir aux Granges 

ou à Saint-Péray quelques milliers de frères et amis. Des 

ordres, des invitations, des recommandations ont, en ef-

fet, été expédiés dans tous les sens, et déjà nos bourgeois 

socialistes, race d'ambitieux médiocres, qui attendent le 

désordre comme le moment de la curée, se frottent les 

mains et espèrent. On parle même de poignards aiguisés, 

de pistolets chargés, de torches préparées, de listes de 

proscription et d'exil dressées. 

> Nous croyons peu à ces exagérations; mais le fait 

de la manifestation de Saint-Péray ou des Granges paraît 

certain. Heureusement, ce n'est qu'un projet, et l'auto-

rité est sur ses gardes. 

» Nous n'avons donc pas la prétention de dévoiler au 

pouvoir exécutif des plans qu'il connaît mieux que nous. 

Nous voulons seulement avertir le pays. Nous croyons 

que le meilleur moyen de lui épargner de nouvelles agi-

tations et de déjouer les plans des agitateurs, c'est de 

les faire connaître. — Poudre éventée ne prend pas feu.» 

P. S. — Au moment où nous mettons sous presse, 

nous apprenons qu'un arrêté du général commandant su-

périeur de la 6* division militaire (Rhône, Drôme, Ain, 

Loire et Isère), interdit formellement toute réunion, tout 

banquet soi-disant patriotique, à l'occasion de l'anniver-

saire de Février 1848. 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 8 février. — H 

règne sur nos côtes une tempête affreuse, qui a causé 

plusieurs siuistres. 

Le brick français Jules et Marie, de Bayonne, monté 

par neuf hommes, d'équipage, allant de Cette à Dunker-

que, avec 206 tonnes de vins et eau-de-vie, a échoué sur 

la côte d'Equihew. 

L'équipage a couru les plus grands dangers. Il a été 

obligé de se réfugier dans les haubans, pour n'être pas 

emporté par les lames qui déferlaient sur le pont. 11 a 

passé une nuit épouvantable d'anxiété, et les malheu-

reux naufragés allaient succomber à la fatigue, lorsque 

la mer baissant, il fut possible de parvenir jusqu'à eux 

et de les sauver. 

Le trois-mâts français la Minerve, du Havre, de trois 

cents tonr.eaux, monté par vingt-quatre hommes d'équi-

page et un passager allant de Fernambouc (Brésil) au 

Havre, avec un chargement de coton, de café, sucre et 

41i20i0 j. $1 sept.. 
i 0|0 j. 22 sept 75 — 
3 0[0j. 22 juin ,. 58 30 
5 0r0(empr. 1848... , 

Act. de la Banque. . . 2360 — 
Rente de la Ville 96 — 
Obligat. de la Ville.. 1285 — 
Obl.Empr.25mill.. 1186 25 
Oblig. de la Seine... 1060 — 
Caisse hypothécaire. . 147 50 

Jouiss. Quatre Can. . 

ZincVieille-Montag.. 2800 — 
Naples 5 OrO c. Roth. 93 50 . 
5 OtO de l'Etatrom.. 86 — 
Espag.3 0[0detteext. 37 1[8 

— 30i0detteint. 29 3(8 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 3p3 
— 1842... 99 3i8 

— Bq. 1835... — -
Emprunt d'Haïti 185 — 
Piémont, 5 0[0 1849. 89 — 

— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. 953 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cour». 

5 0j0 (Empr. 1848) fin c 
3 0)0 fin courant 

96 50 

58 65 

96 65 

58 70 

96 20 

58 40 

96 60 

58 70 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . Orléans à Vierz. 321 25 322 50 
Versailles, r. d. 202 50 202 50 Boul. à Amiens. 

— r - g- 168 75 167 50 Orléans à Bord. 415 — 412 50 
Paris à Orléans. 820 — 818 75 Chemin du N. . 467 50 467 50 
Paris à Rouen.. 577 50 570 — Mont. àTroyes. 110 — 110 — 
Rouen au Havre 251 25 250 — Paris à Strasbg. 360 - 358 73 
Mars, à Avign. 212 50 212 50 Tours à Nantes. 265 - 265 -
Strasbg. à Bàle. 116 25 116 25 

La maison d'assurance militaire, de MM. Lestiboudois, 
établie depuis 20 ans place de la Bourse, est du très petit 
nombre de celles qui, après février 1848, ont donnédes preu-
ves éclatantes de loyauté et de solvabilité, en remplaçant 
tous leurs assurés sans augmentation de prix, lorsque tant 
de compagnies désertaient leurs engagemens ou ne les rem-
plissaient qu'en exigeant un supplément de prix considé-
rable. 

Bureau, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, place de la 
Bourse. 

— Nous engageons les dames qui auraient des achats à-
faire EN SOIERIES , à visiter les magasion de la Ville-de-Lyon, 
rue de la Vrillière, 2. Cette maison se recommande par la 
qualité et la fraîcheur de ses étoffes. 

* . , . ' 'ÎÎ 
— Les artistes de l'Opéra et ceux du Théâtre-Italien, se 

réunissent pour donner à l'Opéra, aujourd 'hui dimanche gras et 
par extraordinaire, une magnifique représentation : 1" La 
Xacarilla ; 2° la Vivandière, par Mm« Ceritto et M. St-Léon ; 
3° l'ouverture de Guillau me-Tell ; 4° 11 Barbiere di Siviglia. 
par MM. Lablache, Ronconi, Luchesi, Mme Dangri ; le Bal 
masqué de Custave, par tous les artistes de la danse. Le prix 
des places n'est pas augmenté. 

— Dimanche-gras, au Jardin-d'Hiver, de 2 à 5 heures, 
grand concert comique. Levassor, qui chantera cette fois seu-
lement, exécutera sa Représentation à bénéfice, en trois ta-
bleaux, avec dialogues , et le Caporal aux ombres chinoises. 
L'orchestre de Strauss fera entendre les quadrilles inédits des 
Percherons par Musard. Le lendemain, lundi-gras, grand bal 
d'enfans, paré et travesti, sous la direction de Strauss, et, le 
mardi -gras, concerts bouffe par nos premiers artistes. 

SPECTACLES DU 10 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Représentation extraordinaire. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. —Horace. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri III et sa Cour. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, les Saisons, la Dame da trèfle 
VARIÉTÉS. — Lully, l'Homme blasé. 
GYMNASE. — M"' de Liron, les Bijoux indiscrets. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — J'aigMangé mon ami, la Républiaue 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Henriette Deschamps, Joi ko ' 
GAITÉ. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 
THÉÂTRE CÏOISIBL. — La Bucke de Noël. 
FOLIES. — L'Ile des Bêtises. 

DELASSEHENS-COUIQUES. — Paris dans la lune. 
RoBERT-HeueiN. — Soiréei fantastiques à huit heures. 
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en qualité d'employés, ouvriers ou 
ouvrières, porteront le titre d'siso-
ciéa intéressés commanditaires. Les 
droits de ces derniers seront égaux à 
ceux des associés en nom collectif. La 
dutés de la société est de 90 ans,à par -
tir du jour de sa constitution ; le dé-
cès, la retraite ou l'exclusion d'aueun 
de «es membres n'entraînera sa disso-
lution Le siège de la société est fixé à 
Paris, faubourg St-Antoine, rue de 
Charonne, 7. La raison fociale est 
LEVIEUX et C. Un capiial social sera 
formé au moyen d'un apport de l,ooo 
fr. par homme et de 250 fr. par f ai-
me ; cet apport sera fait soit en ar-
gent, soit en marchandises, au gré de 
li société, soit au moyen d'une rete-
nue sur les salaires de 10 p. 100 par 
homme et de 3 p. 100 par femme. M. 

Levieux est le gérant de la société. Le 
gérant est révoqué, s'il y a lieu, par 
l'assemblée générale des sociétaires, 
sur la proposition du conseil d'admi-
nistration nommé pour l'assister ; il 
représénte la société dans tous ses 
rapports avec les tiers; il traite pour 
b>s travaux à entreprendre ; il est 
chargé des ventes et achats et de la 
correspondance ; il a seul la signature 
sociale, dont il est bien entendu qu'il 
ne peut faire usage que pour les af-
faires de la société et dans les condi-
tions et limites déterminées par ledit 

acte. 
Pour extrait : 

Signé i MISSION. 
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 UNE SOCI société 

Etude de M< BAUDOUIN, avocat-agréé, 
place de la Bourse, 15. 

Par délibération du conseil supè 

rieur de surveillance de la Compagnie 
des glaces et verreries de Montluçon 
(Allier), connue jusqu'ici sou» la rai 
son sociale LEGUA Y et C<; ladite déli 
bèration en date du t février 1850 
enregistrée, à dater de ce jour la raison 
sociale de la Compagnie des glaces et 
verreries de Montluçon (Allier), sera 

François BERLIOZ et C». 
Pour extrait : 

BAUDOUIN. 
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. Suivant acte pissé devant M» Mas-
ston, notaire 4 Paris, le 29 janvier 
1 150, portant la mention suivante : en 
registrè A Paris, Jj bureau, le 31 jan-
vier use, folio 123, recte, case 8, et 

verso, oses l et 2, reçu s fr. soc. 
pour dixième, signé Molinier. 

M. Jean-Chrisoslôme-Alexis CHAR 
PENTIER, demeurant i Paris, rue Si-
Maur, 08; 

M. Philémon GUYOT, demeurant à 
Batignolles-Monceaux, rue des Dames, 

83; « • 
M. Jean-Baptlste-Fleury CAMPION, 

demeurant à Paris, rue Montaigne, 20; 
M. Germain-Eugène LORCET , de-

meurant à Paris, rue Rochechouart , 

H; 
Et M. Louis-François CLOTRIER, 

demeurant a'Paris, rue Da val-Montmo-

rency, 20. 
Tous les susnommés ouvriers menui-

siers en voitures. 
Ont formé ettre eux une société 

pour la fabrication et la vente des cais-
es de voitures et menuiseries di-

verses. 
La société est en nom collectif à l'é-

gard des susnommés, et en comman-
dite i l'égard de tous ceux qui pren-
dront part aux travaux de la société et 
adhéreront à ses statuts. 

La durée de la société est de quatre-
vingt-dix neuf ans, a partir du jour de 
ta coastiluiion; le décès, la retraite, 
l'exclusion ou la mort civile d'aucun 
de ses membres n'entraînera sa disso-
lution. 

Le siège de la société est fixé provi-
soirement à Paris, rue Saint-Maur-Po 
pincourl, 16. 

La raison social» est CHARPENTIER 

etC». 
Chaque associé fait apport d'une 

tomme de 200 fr., qui sera vertée, soit 
en argent, soit en outils ou matières 
premières, soit au moyen d'uni rete-

nue de 20 p. 100 sur les salaires, qui 
pourra être dimiuuée par le conseil 
d'administration, mais sans pouvoir 
être moindre de 10 p. 10. 

M. Charpentier ett le gérant de 
la société. Le gérant est nommé pour 
un temps illimité, mais il est toujours 
lévocable par une décision de l'as-
semblée générale des sociétaires ; il 
représente la sociélé dans tout tes 
rapports aveo les tiers ; il traite pour 

les travaux à entreprendre; il est char 
gé det ventes et achats, locations et 
marché! A pisser jusqu'à concurrence 
de la somme de 1,000 tr. ; au-dessus de 
ce chiffre, il devra être autorisé par lo 

conseil d'administration, nommé de la 

manière indiquée audit aete: il fait les 
conventions de toute nature; il est 
chargé de la correspondance; il a seul 

la signature sociale, dont il est bien 
entendu qu'il ne peut faire usage que 
pour les opérations de la société et 
dans les conditions et limites détermi-

nées audit acte. 
Pour extrait : 

Signé MASSIOH. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Des sieurs MARCHANDON et HUS-
SON, ent. de bâdmens, cité Popin-
court, 18, le 15 février i 1 heure [N 1 

480 du gr.]. 

Pour entendre le rapport dessyndics 

et délibérer sur la formation du con 

cordât, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der 

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commer 
ce de Pari*, du H DÉC . 1847 , qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur GEOFFROY père (Nico 
las), négociant, rue des Amandiers, 4 
nomme M. Plaine juge-commissaire, 

et M. Lefrançois, rue de Grammont, 

16, syndic provisoire [N« 7989 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 8 FÉVRIER 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LAMOTTE (Jean-Amédée), 
menuisier, a Montmartre, chautsée de 

Cliguancourt, 14, nomme M. Lebel 
juge-commissaire, et M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire [N" 

9331 dugr.]. 

Du sieur CHOCAT aîné (Pierre-Di-
dier), nég. en vins, i Courbevoie, 
quai Napoléon, nomme M. Baudry ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, rue Bas-
se-du-Rcmpart, 48 bis, syndic provi-
soire [N- 9332 du gr.]. 

De Dlle DEBILLE (Aglaé), mercière, 
rueSt-Denis, 341, nomme M. Cbeu-
vreux juge commissaire, et M. Gro-

mort, rue Monlholon, 12, syndic pro-
visoire [N° 9333 dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RABOISSON (Etienne-Hec-
tor), plombier, à Vincennes, le 14 fé-
vrier A 9 heures (N° 924» du gr ]; 

Du tieur LAMOTTE (Jean-Améiee) 
menuisier, à Montmartre, chaussée de 

Clignancourt, 14, le 14 février à 3 

heures [N" 9331 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS 

D» sieur RÉNÊ (Louis-François) 

épicier, rue de l'Université, 14s, Gros 
Caillou, le 14 février i 3 heures (N 

9233 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RU1NARD dit HILAIRE 
(Jacques-Hitairey , boulanger, à Bercy, 

le 15 février i 1 heure [N* 9193 du 
gr.); 

Du sieur D AMIES (Ennemond), md 

de nouveautés, rue de Rambuteau, 
7i, le 15 février i 1 haure [N» 8 *8» du 

jdi 
Du sieur FOSSARD (Eugène), anc. 

md de vins, rue Lafiyette, 21, le 14 
février à 9 heures [N* 8945 du gr.]; 

Du sieur BREMARD (Etienne), tail-
leur, rue Neuve-st AHguslin, 6, le 14 
février i 3 heures [N* 9168 du gr.]; 

Du sieur HUILLIOT (Théodore-Léo-
nard), anc. md de dentelles, rue des 

Jeûneurs, 16, le 14 février a 3 heures 
[N° 9292 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créaa 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 
ciers : 

Du sieur GLUAIS (Pierre), parfu-
meur, boul. desCapucines, 19, entre 
les mains deM. Sergent, rue Pinon, 

10, syndic de la faillite (N» 9278 du 
«r.); 

Det sieurs CHAPPËE et BRUNFAUT 

négociant, rue du Hazard, «, entre let 

mains de M. Duval - Vaucluse, rue 

Grange-aux-Belles, 5, syndic de la fail- 1 

liie[N° 9174 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 38 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
ion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la failliie do sieur MAR-
CHA DIER (Jean), paveur, à Vin 
cennes, sont invités à se rendre, le 
15 février à 1 heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 

desatsembléesdes faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 

28 mai i838,enteDdrele compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli [N° 7562 du gr.]. 

MM les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MAINFROY 

(Pierre-Marie-Constant), décédé, md 
de vins, à Montrouge, sont invités à 
se rendre, le 15 février à 9 heures 
très précises, aupalais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour prendre part à une dé-
libéralion dans l'intérêl de la maase 

de ladite faillite [N» 8630 dugr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS ¥NION. 

MM lescréanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs DE BROSSARO 
frères, merciers, r. St-Denis, 92, en re-

tard de faire vérifier et d'affirmer leura 
créances, sont invilés à se rendre 

le 15 février à 1 heure précise, palais 
du Tribunal de commerce de la Seine 
salle ordinaire des assemblées, pour 
sous la présidence de M. le juge-corn 
missaire, procéder* la vérification et 

à 1 affirmation de leurt ditet créances 
[N° 8264 du gr.]. 

capicités y attachées (N 253 dugr. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS, 

roert INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B Un mois apr. s U dat# ces 

fugemens, chaque créancier r^ce dans 

l exercice de ses droits tenir c h failli. 

Du 8 février is:o. 

De dame veuve Br.lOTTET, céuo-
çianle.rue deS»in:oi g«, 4

 9
j,

9 

ASSEMBLEES DU 11 FÉVRIER 1850. 

NEUF HEURES : Nivel, md de vins-

traiteur, vérif. — i\o!,jer, boulan-
ger, conc. 

ONZE HEURES : Motard, md do den-
telles, synd. — Noozillel, ten. une 
blanchisserie, clôt. — Gentil, p'â-
trier, id. — Giol, p aqueur, ndd. de 
eomptes. 

TROIS HEURES : Thomrs, traiteur, vé-

rif. — Peret, md da bois et char-
bons, synd. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 31 janv. 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du tieur 
THIRIAL, anc. facteur A la halle aux 
grains, cité Oiiot, 4, ruedela Frater-
nité, ne recevra pas la qualification 
de faillite et n'entraînera pas les in 

Décès et Inliunia Jions 

Du 7 février i8ro. - Mme veuve 

Guillaume, 9oans, avenue di s Champs-
Elysées, 14. — Mme CaiwMer, 52 ans, 
rue St Nicolas -d'Aïuin, 29. — Mlle 

Graham, isans, avenue des Champs-
Elysées. 69. —M. Al ?rd, 78 ans, lue 
du Fg-Montmartrc, 'su bis. — Mme Le. 
vacher, 36 ar», q^ni delà Mésisserie, 
66. — M. Godefroy T. ans, quai de 

1 Ecole, 8. — M. SchoUcD, 18 sus, ruo 
duFg St Martin, v 6. — Mme Valper-

ga, 56 ans, rue N'-CInbrol, 15. — M. 

Blondel, 64 ans, ruo Frèpillon. 7. — 

Mme Galicy, 82 ans, rue narr.but'esu 
56. - M. Floury, 48 ans, rue st Mcr-
ry, 44. — Mlle de Lu:irJ, 3S ans. ruo 
Vieille-du Temple, 21. — «me KMp-

pens. 48 ans, rue de Mênilrnonlaol.sl 
— Mils Lefèvre, 52 ans, rue de la San-
té, 29. — Mme Duliua, 56 ans, rue de 
la Clé, 9. 

lîliETON. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. CUYOT, 

la maire du 1* »rrondiis«»cnt, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Palis IÂIS0R RUE DE CALAIS. 
Etude de M* POSl'EL, avoué à Paris, rue de Lou 

vois, 10. 
"Vente sur publications judiciaires, aux criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 23 fé-

vrier 1850, une heure, 
D'une MAISON nouvellement bâtie, sise à Paris, 

quartier Tivoli, rue de Calais, 5 ancien et 9 nou-

veau. 
Mise à prix : "0,000 fr. 

S'adresser : 
1" A M* POSTEL, avoué poursuivant; 
2° A M* Jolly, avoué, rue Favart, 6; 
3° A M* Colmet, avoué, place Dauphine, 12 ; 
■4° A M* Lefaure, avoué, rue Neuve-des Petits-

Champs, 76. 

2" A M* Lacroix, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 bis ; 

3" A M* Turquet, notaire à Paris, rue d'An-
tin, 9. ' 

Paris MAKAft RD1Î SAIMT-JACJQUES-
— WAlOUll EA-BOUCHEB.IE. 

Etude de M* VIAN, avoué à Paris, rue du 24 Fé-
vrier, 8, ci-devant de Valois-Palais-Royal. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, le jeudi 21 février 1850, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jacques-
la-Boucherie, 34. 

Produit net environ : 3,311 fr. 
Mise à prix : 33,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* VIAN, avoué poursuivant; 
2" A M" Chauveau, avoué, place du Chàtelet, 2; 
3° A M" Thomas, avoué, place Vendôme, 14. 

£■ MAISON S VILLE-L'ÉVÊQUE. 
Etude de M' FOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 20 février 1850, 

D'un grand et bel HOTEL avec dépendances, sis 
à Paris, rue de la Ville-l'Evêque, 16. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
Revenu, susceptible d'augmentation : 25,000 fr 

environ. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M* FOURET, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris 
rue Sainte-Anne, 51 ; 

Etude de M" LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-' 
. Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation, le samedi 23 février 1850, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

En trois lots qui pourront être réunis, 
Des BOiS DE CHAUFFOUR, sis commune de Cé 

rilly, arrondissement de Joigny (Yonne), dépen-
dant de la succession de M. le comte de Bérulle. 

Ces bois, âgés de 20, 21 , 22 ans, sont très beaux 
et susceptibles d'être coupés immédiatement. 

Contenance. Mises à prix. 
22 h. 80 a. » 41,500 fr. 
23 27 80 42,000 
23 59 70 42,500 

lot. 
2' lot. 

lot. 

*S DEUX MÂISOSfS A PARIS. 
Etude de M* THOMAS, avoué à Paris, marché St-

Honore, 21, et place Vendôme, 14. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 23 février 1850, deux heures de rele-
vée, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue aux Fers, 4 
Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue de Lourci 
ne, 56. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser audit M* THOMAS, avoué. 

BOIS DE CHAUFFOUR 
sis département de l'Yonne, 

Total. 69 h. 68 a. 50 c. 126,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 1" Audit M* LAVAUX, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère et du 
plan dudit bois; 

2" A M* Guénin, notaire, demeurant place de la 
Concorde, 8; 

A Rigny-le Ferron (Aube), à M. Lemoine, pro-
priétaire ; 

Et sur les lieux, au garde. 

CHEMIN DE FER DE ROUEN AU 
HAYRE. 

MM. les porteurs d'obligations des emprunts 
contractés par la compagnie du chemin de fer de 
Rouen au Havre en 1845 et 1847, sont prévenus 
qu'il sera procédé en séance publique, le 22 fé-
vrier, présent mois, à une heure précise de l'a-
près-midi, au siège de la compagnie, rue d'Ams-
terdam, 15, au tirage de vingt-deux obligations de 
'emprunt de 1845, et de onze obligations de l'em-
prunt de. 1847, qui doivent être remboursées le 
1" mars prochain. 

Par ordre du conseil. 
Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEYRIÊRE. 

INSTITUT MILITAIRE £ »■ , 
24 ; agens dans tous les departemens A ^ n<it. 
contre les chances du tirage au sort L R

A.V 

ciens militaires libérables et libérés P*r d'8 ' 
DE DÉSERTION . 14 mois de crédit. 

(3287 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Vaugirard J^JJJJj £ VAUGIRARD. 
Adjudication en l'étude de M* POSTANQUE, no 

taire à Vaugirard, le dimanche 3 mars 1850, i 

midi, 
D'un JARDIN MARAIS à Vaugirard, rue de Sè-

vres, 179, contenant 61 ares 11 centiares. 
Sur la mise à prix de 18,000 fr. 

S'adresser audit M' POSTANQUE. 1 

iTTjn L'assemblée générale des actionnaires 
Âtii. delà Société générale des Annonces en 
liquidation, n'ayant pas eu lieu le 9 courant, MM. 
les actionnaires sont de nouveau convoqués en as-
semblée générale pour le 27 courant, onze heures 
du matin, au siège de la liquidation, rue Mont-
martre, 154, à l'effet d'entendre les communica-
tions du liquidateur, relatives aux intérêts de la 
liquidation, conformément à l'article 23 des sta-
tuts. L'assemblée générale est composée des por-
teurs de quarante actions. Pour être admis, il 
f<ut déposer ses titres huit jours à l'avance contre 
récépissé, au siège de la liquidation. 

àfl'ïAWÇ! ^ue Saint- Marc, 24, négociations 
Ali I iUFiu. d'actions industrielles, etc. ; évcn 
tuaiités : Fampoux, Bordeaux à Cette, Avignon. 
Bureaux ouverts tous les jours, de dix heures à 
quatre heures, les fêtes et dimanches exceptés 

(3271) 

*«ï-»l»vlrrjx 

.CASTOREIJJ, 4) 

,,
m

'£
raine

?, Ol£*r 

SIROP DE LEBROU 
SÉ , contre les névralgies, n 

nerfs, spasmes, l'hystérie, l'asthme T" 1 £ 
veuses, la coqueluche, les coliques rnen "*! 
et celles de l'estomac. Paris, LEBROU oh Ue ti 

|chelieu, 16. Dépôt dans les principales vili'H-

LA CONSTIPATION SSSEïiï 
par les bonbons rafraîchissans de ÔUVlGNAr 
l'aide de lavemens ni d'autres médicatrien ^ 
Paris, rue Richelieu, 66; — à Lyon, VERNP*'""! 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur 1? r 
 '.. 

YINS DE BORDEAUX 
3* c. la bout. ©O fr. la pièce. 4o c. l

e
i-

Très bons vint de Bordeauxet Bourgogne ï ''' 
A39 c. la bout.,—110 f. la pièce —sn f*,

18
* 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce -fin . ? ' 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,-70 
Vins sup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f ] ' ie 

Vins fins de 1 à 6 fr. la bouteille, 300 à l ̂  
la pièce, rendus sans frais à domicile ' 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUlGNoy. 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11, ]
v 

LES 
1" LIVRE DE LA f ANNEE DU CONSEILLER DU PEUPLE , 

JOURNAL RÉDIGÉ PAR A. D MARTINE. 
PABT1E POIITIQIIB. — us ALARMISTES. 

«... Sur ce banc où vous me plaignez d'être seul, un peuple 
» entier viendra, avant dix ans, s'asseoir avec moi. » 

(CONS. DU PEUPLE , page 25.) 

PARTIE ïilXIERJLÏKIS. —ENTRETIEN AVEC LE LECTEH 

« J'étais une glace vivante qui réverbérait 
» V œuvre de Dieu. 

AI* M A W ACM POIIXIQIIE. 

HISTOIRE DU MOI S s 

ÉVENEMENS INTÉRIEURS ET EXTERIEURS. 

un MAGNIFIQUE VOLUME IN-OCTAVO ENTIÈREMENT INÉDIT ET INTITULÉ : 

(ENTRETIEN , page 27.) 

LE PASSE, LE PRÉSENT, L'AVE 
Est DONNE pour MIEN aux Abonnés des deux années |Ç4L9 et 1850. 

LES PERSONNES OUI ENVERRONT UN MANDAT DE 12 FRANCS A L'OIDRE DU CAISSIER DU COiSElLLEB DU PEUPLE RECEVRONT : 

f Douze livres du Conseiller élu Peuple «le l'année 1*1»; — % n Douze livres du Conseiller tlu Peuple de l'année f — 3° ï.e volume, par M. d! 
'Lamartine, le Passé* le Présent, VAvenir de la Mépublique; — 4° Une couverture richement imprimée, Pavant-titre et la table de la 1" année, 

Les 12 Livres du CONSEILLER DU PEUPLE de l'année 1849, sont : I" LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER; II' LES ÉLECTIONS ; IIP LA CRISE ; IV' LA DÉMOCRATIE ET LA DÉMAGOGIE ; V* LE COUP D'ÉTAT ; VI' L'ASSISTANCE, LE TRAVAIL ET LE CI.K 

VII' LES INSTITUTEURS RURAUX ; VHP LE CHANGEMENT DE MINISTÈRE ; IX' L'ATHÉISME DANS LE PEUPLE ; X' RÉPONSES AUX RÉPUBLICAINS EXCLUSIFS ; XI' DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE ; XIP GUERRE AUX FACTIONS, AMNISTIE AUX IDÉES. 

Le prix de l'abonnement au Conseiller du Peuple, pour chaque année prise isolément, est de C FRANCS. Pour recevoir l'Œuvre complète du Conseiller du Peuple et le volume inédit, il est indispensable da souscrire pour les deux années 
1849 et 1850. — Pour éviter le timbre, envoyer deux mandats de 6 francs chacun. — Adresser toutes les demandes à l'ordre du caissier du CONSEILLER DU PEUPLE, rue Richelieu, 85, à Paris. 

IIONTESPEIU, 

AU COIX DE E.% RI E 

DES BONS-ENFANS. 

PBËi LA 

COUR DES FONTAINE 1 
AU COIN DE M 

RUE MONTESQUIEU 

i LA VOGUE DE LA MAISON DE NOUVEAUTÉS DU COIN DE EUE VA TOUJOURS CROISSAIT. 

Déjà l'année dernière, d'immenses achats effectués au comptant dans des circonstances difficiles avaient permis aux chefs de cette maison d'offfii 

au public les assortiinens les plus variés à des prix excessivement bas; c'est ce qui explique la faveur prodigieuse do et jouit le COI IV DE B* 1 

Cette année, le même système suivi avec plus de hardiesse a produit des effets plus surprenans encore ; le succès fait le succès. Aus»i les acheté 

cette maison ont pris une telle importance, que de nouveaux avantages plus incroyables que les précédons sont présentés aujourd'hui pour la »»'" 61 

prochaine à sa nombreuse client elle. Il suffira, pour s'esà convaincre, de jeter les yeux sur les prix des articles ci-dessous désignés, qui ne peruif 

tcnt aucune concurrence. 

de large, pour robes de ville et de soirées (articles de 
6 fr.), à 

100 pièces taffetas d'Italie noir, aussi en soie cuite 1™ qualité, 70 c 
de large, à 

200 pièces poult de soie noir cuit, très belle qualité (au lieu de 2 fr. 
50), à 

500 pièces foulards tout soie pour robes, dispositions nouvelles, 
grande largeur (au lieu de 2 fr. 75), à 

Un choix considérable de taffetas glacés, quadrillés et rayés 
(art. de 2 fr. 25), à 

Grand assortiment de velours de soie toutes nuances (au lieu de 
10 75), à 

fr. c. 

3 90 

3 90 

1 95 

1 95 

1 45 

6 75 

100 Pièces popeline d'Irlande unies et écossaises grande largeur, à 3 75 
Un solde très important de foulards de l'Inde pour robes, des-

sins nouveaux, grande largeur (au lieu de 3 fr.), à 
400 Pièces mousseline laine imprimée (au lieu de 95 c), 
600 Pièces mousseline laine, haute nouveauté, garantie pure laine 

(au lieu de 2 fr. 25), à 
800 Pièces popeline Wil tonnée à carreaux nouveaux, à 
500 Pièces foulards de laine chinés à bandé de soie (au lieu de 1 fr. 

25), à 
500 Pièces tissus écossais trame pure laine, à 
300 Pièces lucrèces laine unie de toutes nuances fraîches, à 
400 Pièces gros de France uni, tout laine et soie (au lieu de 2 fr. 

• 25), à 

1 85 

» 65 

1 25 

» 50 

» 75 

» 40 

>» 85 

1 45 

Partie considérable d'étoffes perses enluminées pour ameuble-
mens, tout ce qui se fait de meilleur teint et de plus beau, à 

1000 Pièces de belle percale d'Alsace, dessins riches et nouveaux, à 
100 Pièces de foulards de soie pour la poche, à 1 45 et 

1000 Pièces de madapolam fort pour chemises (au lieu de 65 c), à 
Une quantité extraordinaire de mousselines brochées à grands 

et petits ramages pour rideaux, à 
Diverses parties très importantes de TOILES BLANCHES , dont une 

en véritable cretonne tout fil pour chemises, à 
Et une autre partie même qualité en 120 cent, de large pouf 

draps, à , , 
Un grand choix de lingeries confectionnées, et de dentelles > al1 

nés vendues au prix de fabrique. 

Un assortiment complet de gants système JOU VIN , à 2 fr. 75. 

Ces gants, qui sont coupés à la mécanique, GANTENT PARFAITEMENT et dispensent les personnes qui en font usage de les choisir elles-mêmes ; dès qu'elles connaissent le numéro du modèle qui répond à leur niai"
1 

ont la faculté de se procurer par correspondance des gants qu'on peut dire TAILLÉS EXPRÈS POUR ELLES : il suffit qu'elles désignent ce numéro. 

ÉRABLE RI CHALES CACHEMIRES IT MIMES POIR ROBES M MARIAGE. 
Convocjittoiui d'actionnaires* 

MM. les actionnaires des SYLPHIDES, sont prévenus 

que l'assemblée générale annuelle de la société aura lieu 

le lundi 25 lévrier, à une heure précise, au siège de la 

tociélé, boulevard Pigale, 48, ù Montmartre. 

Avis JssslîcBaire. 

Suivant conventions venbal»!», en dale à Paris du 19 

Janvier ISiO, M. (iARNIKK, propriétaire d'un établisse-

ment de marchand de meubles d'occasion et d'objets di-

vers pour 1a décoration des appartement sis à Paris, pas-

gage Jcuffrôv, 2S, a chargé de la gestion de cet établisse-
toent, M. DKLÀBAhRE, ancien tapissier, sous I» condi-

tion expresse que toutes les affaires seraient faites au 

comptant, et dès lors, sans que le pouvoir de gérer et 

d'administrer donne à ce dernier la faculté d'engager M. 

Garnier par des billets et endossemens, ou par la signa-

ture Delabarre gérant, laquelle ne peut être valablement 

donnée que pour l'acquit de Bommes à recevoir pour ven-

tes ou travaux. 

JiAV.-;. liS GORGE, 

COQUELUCHES 

et irritations de poitrine. 

L'elVicacilé de la PÂTE et du SIROP de NAFÉ contre 

ees affections a été officiellement constatée par les méde-

cins des hôpitaux de Paris. Dépôt rue Richelieu, 26, et 

dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fr. 25 c. 

ml FABRIQUE 

50 

GUILLAUME, 56, rue des Vieux-Augustins. 

Presses à timbre sec, à timbre humide, autographiques 

(brevetées) et à copier. — Machine à graver, GRAVURE. 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIQUES , tout en fer et im-

primant sur pierre, sont mises en action au moyen d'une 

manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 

une grande promptitude au tirage. 

j *' AX\f;K. —4
e
 LIVRAISON. — (PÉ VHIEB t% 

L'Abonnement commence le premier novembre. 

S REÏUE DE L'ÉDUCÂTÉOi iOUVELlE 
JOURXAL nés BIÈRES ET m:* EXFANS. 

Paraît au commencement de chaque mois. jjfJ' 

1 Chaque anaée forme un vol. grand in-8°, contenant 000 COLONNES DE TEXjfê}^ 
epBLEAUX encyclopédiques gravés sur bois, coloriées sur teinte; 12 RONDES ou Cn» 
|| enfantines, avec accompagnement de piano; LEÇONS D 'ANGLAIS, etc., etc.

 u
n | 

I On s'abonne aux Bureaux du Journal, rue Neuve des- Petits-Champs, 97, p°
u 

I (franco). — Paris, 12 fr. — Département, 14 fr. — Etranger, 16 fr. 


